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Entreprise depuis près de trois ans, la réforme de l’enquête publique a fait l’objet de nombreuses réunions et consultations 
diverses. Elle a été marquée par un rapport d’étape extrêmement important et très exhaustif, établi par le Conseil Général 
des Ponts et Chaussées et l’Inspection générale de l’Environnement, en novembre 2005*.

Le rapport Jegouzo, présenté ci-après, opère la synthèse de toutes les études antérieures et propose au Ministère de l’Éco-
logie, de l’Aménagement et du Développement Durables (MEDAD), le contenu de ce que devrait être cette réforme.

On notera que, sans qu’il y ait eu interférence directe, cette proposition est en phase avec les travaux du groupe 
« Gouvernance » du Grenelle de l’Environnement, pour ce qui concerne l’évolution de la participation du public.

Nous publions intégralement ce rapport, ainsi que les observations adressées par la CNCE au MEDAD quand elle a été 
consultée sur ce sujet.

* Ce rapport est téléchargeable sur les sites du MEDAD et du Conseil Général des Ponts et Chaussées (Rapport N° 2004-0258-01) ; 
il a également été reproduit dans le Moniteur des Travaux Publics du 22 juin 2007.

La présente étude d’impact d’une réfor-
me de l’enquête publique a été élaborée 
sur la base du cahier des charges établi en 
2006 par le ministère de l’Écologie et du 
développement durable.

La réforme envisagée et les projets éta-
blis en ce sens ont été conçus en fonction 
des trois objectifs suivants :

simplification des procédures et --
meilleure lisibilité des textes et 
donc à la fois amélioration de la sé-
curité juridique et de l’accessibilité 
des procédures d’enquête ;

maintien voire amélioration de la --
qualité de la consultation du pu-
blic ; cet objectif est à souligner 
dans la mesure où il a été consti-
tutionnalisé par l’article 7 de la 
Charte de l’environnement ;
- mise en conformité du droit po---
sitif avec les obligations commu-
nautaires et internationales de la 
France en termes de participation 
et d’information du public.

L’étude d’impact a été réalisée en prenant 
en compte le projet de texte déjà élaboré 
par le ministère de l’Écologie et du Dé-
veloppement Durable sur la base de l’ha-
bilitation législative donnée par l’article 
60 de la loi n° 2004-1343 du 9 décembre 
2004 de simplification du droit.

Elle a pris en compte les travaux réalisés 
en 2005-2006 par les différents groupes 
de travail réunis par le ministère, et no-
tamment le Rapport de novembre 2005 
de l’Inspection générale de l’Environ-
nement et du conseil général des Ponts 
et Chaussées sur la simplification des 
enquêtes publiques, ainsi que le Rapport 
du Conseil d’État : « L’utilité publique 
aujourd’hui » de novembre 1999.

Cette étude d’impact a été réalisée au 
terme de plusieurs réunions avec le mi-

nistère de l’Écologie et du Développe-
ment Durable qui ont donné lieu à la 
présentation de deux documents d’étape 
en mars et mai 2007 et de consultations 
informelles de responsables du ministère 
de l’Équipement, de la Justice et de la 
Compagnie nationale des commissaires-
enquêteurs.

L’objet du présent document est de pro-
poser une ou plusieurs options de réfor-
mes de l’enquête publique en les éva-
luant du triple point de vue de la sécurité 
juridique, de l’accessibilité et de l’intel-
ligibilité du droit et de la capacité des 
autorités publiques, notamment de l’État 
et des collectivités locales à les mettre en 
oeuvre, en termes de moyens humains, 
matériels et budgétaires.

À cet effet, seront examinés successive-
ment :

les motifs et les objectifs d’une ré---
forme de l’enquête publique ;
l’état des lieux au regard des objec---
tifs poursuivis ;
les projets de réforme en cours ;--
les grandes options de la réforme --
proposée ;
les propositions motivées.--

Étude d’impact d’une réforme
de l’enquête publique

Yves Jégouzo, Professeur à l’Université Paris I (Panthéon Sorbonne)
Avec le concours de Pauline Abadie et Florence Bertoncini, Master de droit de l’environnement
des Universités Paris I et Paris II
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I -	 MOTIFS ET OBJECTIFS D’UNE 
REFORME DE L’ENQUETE 
PUBLIQUE

L’enquête publique - ou plutôt les enquê-
tes publiques car elles sont multiples - ont 
fait l’objet de nombreuses réformes. Il en 
est ainsi même si on se limite à remonter 
à la loi du 12 juillet 1983 qui, d’une part, 
a fait de la procédure de l’enquête une 
procédure de protection de l’environne-
ment, d’autre part, constitue le premier 
texte législatif régissant l’enquête publi-
que, jusque là régie quasi-exclusivement 
par des actes réglementaires.

Malgré ces réformes - ou à cause d’el-
les ? - il est actuellement admis par tous 
les rapports publiés ces dernières années1 
que l’enquête publique doit aujourd’hui 
être modifiée en profondeur. La même 
préoccupation a été exprimée par le gou-
vernement et le parlement en 2002, lors 
du vote de la loi du 27 février 2002 rela-
tive à la démocratie de proximité. C’est 
dans ce contexte que l’article 60 de la 
loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de 
simplification du droit habilitait le gou-
vernement à prendre par ordonnance les 
« dispositions nécessaires pour regrou-
per les différentes enquêtes publiques et 
en simplifier et harmoniser les règles » 
et « pour autoriser le recours à une pro-
cédure d’enquête unique ou conjointe en 
cas de pluralité de maîtres d’ouvrage ou 
de réglementation distinctes » et « pour 
coordonner les procédures d’enquêtes 
publiques et de débat public ».

Plus précisément, il apparaît que la réfor-
me doit poursuivre trois objectifs priori-
taires :

La mise en conformité des textes 1.	
français au regard du droit inter-
national et communautaire ;

La simplification de la procédure 2.	
qui passe, notamment, par une 
réduction du nombre d’enquêtes, 
leur regroupement, l’améliora-
tion de la lisibilité des textes et 
la recherche d’une meilleure sé-
curité juridique ;

L’amélioration, parallèle, de l’in-3.	
formation et de la participation 
du public.

1	 Rapport de novembre 2005 de l’Inspection Gé-

nérale de l’Environnement et du Conseil Général 

des Ponts et Chaussées sur la simplification des 

enquêtes publiques - Rapport du Conseil d’État, 

« L’utilité publique aujourd’hui » de novembre 

1999.

I-1 – La nécessité de prendre en compte les 
normes internationales et de s’y conformer 
lorsqu’elles sont opposables

L’application de certaines dispositions 
internationales ou communautaires im-
pose à la France d’apporter divers com-
pléments aux procédures du droit français 
dans le domaine de l’accès aux informa-
tions en matière d’environnement et de 
la participation du public au processus 
décisionnel en matière d’environnement.

On notera, notamment :

I-1-1- La convention d’Aarhus du •	
25 juin 1998 sur l’accès à l’informa-
tion, la participation du public au 
processus décisionnel et l’accès à la 
justice en matière d’environnement 
(décret n° 2002-1187 du 12 septem-
bre 2002)

La convention d’Aarhus comporte un 
certain nombre d’obligations pour les 
États dans le domaine de l’accès à l’in-
formation sur l’environnement et de la 
participation du public au « processus 
décisionnel touchant l’environnement ».

S’agissant de la participation, on notera, 
tout particulièrement que l’article 6 dis-
pose :

point 3 que : -- « pour les différentes 
étapes de la procédure de participa-
tion du public, il est prévu des délais 
raisonnables laissant assez de temps 
pour informer le public… et pour que 
le public se prépare et participe ef-
fectivement aux travaux tout au long 
du processus décisionnel en matière 
d’environnement » ;
point 4 que : -- « chaque partie prend 
des dispositions pour que la partici-
pation du public commence au début 
de la procédure, c’est à dire lorsque 
toutes les options et solutions sont 
encore possibles et que le public peut 
exercer une réelle influence » ;
point 7 que : -- « la procédure de par-
ticipation du public prévoit la pos-
sibilité pour le public de soumettre 
par écrit, ou selon qu’il convient lors 
d’une audition ou d’une enquête pu-
blique faisant intervenir l’auteur de la 
demande toutes observations, infor-
mations, analyses ou opinions qu’il 
estime pertinentes au regard de l’ac-
tivité proposée » ;
point 8 que : -- « chaque partie veille à 
ce que, au moment de prendre la déci-
sion, les résultats de la procédure de 
participation du public soient dûment 
pris en considération » ;
point 9 que chaque partie : -- « veille 
aussi à ce que, une fois que la déci-
sion a été prise par l’autorité publi-

que, le public en soit promptement 
informé selon les procédures appro-
priées. Chaque partie communique au 
public le texte de la décision assorti 
des motifs et considérations sur les-
quels ladite décision est fondée ».

Il résulte de ce texte :

1° qu’il concerne seulement le domaine 
de l’environnement mais au sens large 
que lui donne la convention ;

2° qu’il prévoit une information et une 
participation dès le début du processus 
de décision et pas seulement dans la pha-
se finale où se situe l’enquête ;

3° que la procédure doit permettre au 
public d’intervenir par écrit ou dans le 
cadre d’une audition pour émettre ses 
observations ou avis ;

4° qu’il prévoit une prise en considéra-
tion des résultats de la participation lors 
de la décision ;

5° qu’il prévoit une motivation de la dé-
cision et une information sur celle-ci ;

6° qu’il prévoit également une mise à 
jour de l’information.

I-1-2- La directive du Conseil •	
85/337/CEE du 27 juin 1985 mo-
difiée par la directive 2003-35

Le § 4 de l’article 6 de la directive du 27 
juin 1985 dans la rédaction qu’en donne 
la directive 2003/35 prévoit également 
qu’à : « un stade précoce de la procédu-
re, le public concerné se voit donner des 
possibilités effectives de participer au 
processus décisionnel en matière d’envi-
ronnement ».

La section des travaux publics du Conseil 
d’État a, dans un avis de mai 2006 : « at-
tiré l’attention du Gouvernement sur la 
nécessité de prendre l’initiative d’une 
disposition législative permettant d’as-
surer la transposition complète du § 4 
de l’article 6 de la directive du 27 juin », 
soulignant, notamment, qu’il manquait 
une base législative suffisante pour met-
tre à la charge des pétitionnaires ou maî-
tres d’ouvrage privés ou des collectivi-
tés territoriales l’obligation d’organiser 
une procédure de « mise à disposition » 
permettant d’informer et de consulter le 
public.

I-2 – Simplifier le système des enquêtes 
publiques

* Un nombre excessif de catégories 
d’enquêtes publiques
Le principal problème que pose le droit 
des enquêtes publiques tient à la com-
plexité des procédures en elles-même dû 
pour une bonne part au fait que les diffé-
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rents textes qui prévoient des enquêtes, au 
lieu de se limiter à un renvoi à des dispo-
sitions générales types régissant cette pro-
cédure, prévoient souvent un régime spé-
cifique pour l’enquête qu’ils imposent.

Cette hétérogénéité est particulièrement 
marquée lorsque les enquêtes sont régies 
par des codes différents. Mais il en va 
également ainsi à l’intérieur d’un même 
code et pour des enquêtes d’une même 
catégorie. Ainsi, pour ne prendre que cet 
exemple, les dispositions relatives aux 
installations classées fixent des règles 
spécifiques pour l’enquête qu’elles pré-
voient alors qu’il s’agit d’une enquête 
Bouchardeau. Ce qui a conduit, la section 
des Travaux publics du Conseil d’État, 
dans un avis de mai 2006, à considérer 
que : « tout en admettant la possibilité de 
transposer la directive du 27 juin 1985 
par des dispositions propres à l’enquê-
te publique préalable à l’autorisation 
d’ouverture des installations classées 
pour la protection de l’environnement 
régie par le décret n° 77-1133 du 21 sep-
tembre 1977, la section attire l’attention 
du Gouvernement sur la nécessité, à l’oc-
casion de la codification de la partie ré-
glementaire du Livre V du code de l’envi-
ronnement, de mettre fin à cette spécificité 
et, sauf exception justifiée, de soumettre 
les enquêtes publiques prévues par l’ar-
ticle L 512-2 du code de l’environnement 
au droit commun du Livre Ier ».

Il découle de ceci une multiplica-
tion des types d’enquêtes régies 
par des dispositions propres. Le 
recensement conduit en 2005 par 
le ministère de l’Écologie et du Dé-
veloppement Durable a pu ainsi re-
censer prés de 180 sortes d’enquê-
tes sans, d’ailleurs, que l’on puisse 
garantir que ce plafond ne soit pas 
dépassé.
Les mesures spécifiques aux diverses 
enquêtes devraient donc, à notre sens, 
se limiter à la composition du dossier, 
à la désignation de l’autorité organi-
satrice de l’enquête et dans certains 
cas, à sa portée. Pour le reste les textes 
prévoyant le recours à une enquête pu-
blique devraient renvoyer systémati-
quement la définition des modalités de 
l’enquête à des dispositions type sauf 
s’il apparaît absolument nécessaire de 
définir d’autres mesures spécifiques.
* L’instabilité du droit des enquê-
tes publiques
La poursuite de l’objectif précédent se 
heurte à un autre problème qui est d’évi-
ter qu’au gré des réformes partielles se 
recréent des procédures spécifiques d’en-
quête remettant en cause l’effort d’unifi-
cation des enquêtes en catégories types. 

Trop nombreux sont en effet les textes 
récents qui organisent des enquêtes en les 
dotant de règles spécifiques non justifiées 
par les impératifs de la composition du 
dossier ou de la désignation des autorités 
compétentes. Le recensement com-
plémentaire conduit dans le cadre 
de cette étude d’impact et portant 
sur la période 2005 à mai 2007 
relève une quarantaine de textes 
nouveaux 2 qui instaurent des for-
mes nouvelles d’enquêtes plus ou 
moins spécifiques, alors même que 
le législateur, en 2004, avait for-
mulé l’exigence de simplification et 
d’unification des enquêtes. 
Une simplification n’aura donc de sens 
que si le législateur instaure des dispo-
sitions freinant la prolifération de ces 
procédures particulières qui détruirait 
en quelques années, l’unification à la-
quelle procéderait une réforme d’en-
semble.
Ce problème est enfin accru par le fait 
que, du fait de l’indépendance des lé-
gislations et de procédures, une même 
opération peut être soumise à plusieurs 
enquêtes (jusqu’à 8 dans le cadre d’opé-
rations complexes) souvent soumises à 
des régimes différents voire à des textes 
qui prévoient le recours à une : « enquête 
publique » sans autre référence, ce qui 
pose la question de la nature de l’enquête 
requise.

I-3 – Concilier la simplification des procé-
dures avec la qualité de l’information et 
de la participation

* Le risque de contradiction entre 
les objectifs poursuivis
L’article 7 de la Charte de l’environ-
nement adoptée par la loi constitu-
tionnelle du 1er mars 2005 dispose que 
toute : « personne a le droit, dans les 
conditions et les limites définies par la 
loi, d’accéder aux informations relatives 
à l’environnement détenues par les auto-
rités publiques et de participer à l’élabo-
ration des décisions publiques ayant une 
incidence sur l’environnement ».

On peut considérer que cette disposition 
constitutionnelle - qui va, d’ailleurs, dans 
le même sens que textes internationaux 
et communautaires - invite le législateur 
et le pouvoir réglementaire à développer 
les procédures d’information et de par-
ticipation dans le domaine de l’environ-
nement.

2	 Voir les fiches annexées à la présente étude 

d’impact (NDLR : non reproduites dans le pré-

sent bulletin).

Mais l’amélioration de l’information et 
de la participation du public s’est sou-
vent faite au prix d’une plus grande 
complexité de la procédure et donc aux 
dépens de la simplification. La recher-
che du compromis entre simplifi-
cation et approfondissement de la 
participation rend donc difficile 
voire impossible l’unification des 
procédures d’enquête publique en 
un seul modèle. Ce compromis néces-
saire ne peut être atteint qu’au prix d’une 
meilleure hiérarchisation des procédures. 
Les 15 000 enquêtes publiques qui sont 
organisées en France chaque année ont 
des enjeux qui sont fondamentalement 
différents. Pour certaines opérations, 
l’enquête classique est une procédure 
excessivement lourde. Pour d’autres, elle 
est insuffisante. La réforme de l’enquête 
publique passe donc non par l’unification 
en une seule procédure ; elle implique, 
au contraire, une distinction selon l’im-
portance des projets.

Cette hiérarchisation est d’ailleurs ad-
mise indirectement par l’article 7 de la 
Charte en se référant aux « conditions 
et limites définies par la loi » : il ren-
voie notamment à l’article L110-1 du 
code de l’environnement qui, dans la 
rédaction qu’en donne l’article 32 de la 
loi n° 2002-276 du 27 février 2002 dé-
finit le principe de participation comme 
celui : « selon lequel chacun a accès 
aux informations relatives à l’environ-
nement, y compris celles relatives aux 
substances et activités dangereuses, et le 
public est associé au processus d’élabo-
ration des projets ayant une incidence 
importante sur l’environnement ou 
l’aménagement du territoire ». Ce 
qui a deux conséquences qui doivent 
être prises en considération pour traiter 
du champ de l’enquête publique. La pre-
mière est que la loi de 2002 déborde la 
question de l’environnement pour englo-
ber l’information relative aux décisions 
relatives à l’aménagement du territoire 
et plus largement au développement du-
rable avec évidemment toutes les impré-
cisions qui s’attachent à cette notion. La 
seconde est que le principe de participa-
tion ne vise que les projets « ayant une 
incidence importante » ce que le Titre IV 
de la loi dans lequel est inséré la dispo-
sition qualifie indirectement de : « grand 
projet ». L’institution de la procédure 
du débat public vas dans le même sens : 
cette procédure lourde doit être réservée 
aux grandes opérations ayant des effets 
notables sur l’environnement.

* Hiérarchiser les procédures de 
participation du public
La nécessité de hiérarchiser les proces-
sus en fonction des enjeux est également 
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l’une des conclusions mises en avant tant 
par le Rapport du Conseil d’État « L’uti-
lité publique aujourd’hui » de novembre 
1999 que par le rapport relatif à la « sim-
plification des enquêtes publiques » éla-
boré en novembre 2005 par l’Inspection 
générale de l’environnement, le Conseil 
général des Ponts et chaussées et le mi-
nistère de la réforme de l’État.

À notre sens, la réforme doit comporter 
à la fois une réduction significative du 
nombre de procédures d’enquête et leur 
organisation selon des modalités varia-
bles selon l’importance du projet. Une 
hiérarchisation des enquêtes apparaît 
comme la condition nécessaire de leur 
simplification.
Dans le même sens, la simplification 
passe également par une redéfinition du 
champ de l’enquête, la raison d’être d’un 
certain nombre de ces procédures n’appa-
raissant pas très clairement. Cette redéfi-
nition peut d’ailleurs prendre la forme de 
procédures qui bien que simplifiées obéi-
raient aux exigences d’information et de 
participation qu’il convient de respecter. 
Ce peut être l’objet d’une procédure dite 
de « mise à disposition » qui a déjà une 
place notable dans le droit positif.

II - 	L’ETAT DES LIEUX - 	
LES GRANDES CATEGORIES 
D’ENQUETES ET LEURS 
FONCTIONS

Avant de définir l’économie générale 
de ce que pourrait être une réforme des 
procédures d’enquête publique, il est 
nécessaire, préalablement, d’établir une 
typologie aussi claire que possible des 
différentes catégories d’enquête existant 
en droit français à partir des fonctions 
qu’exercent ces procédures.

II-1- Les enquêtes s’inscrivant dans le cadre 
des articles L 123-1 et suivants actuels du 
code de l’environnement

Il s’agit des enquêtes régies par la loi 
du 12 juillet 1983 « relatives aux opéra-
tions susceptibles d’affecter l’environ-
nement ». Ces procédures sont les plus 
formalistes dans la mesure où elles sont 
conduites par un commissaire-enquêteur 
nommé par le président du Tribunal ad-
ministratif et investi de pouvoirs élargis. 
La portée de l’enquête est également ac-
crue ; elle a, notamment, des incidences 
sur le contentieux des décisions adminis-
tratives prises au terme de l’enquête. Il 
faut surtout souligner que ces enquêtes 
ont une double fonction, d’ailleurs sou-

lignée par le titre de la loi du 12 juillet 
1983 « relative à la démocratisation des 
enquêtes publiques et à la protection de 
l’environnement » : une fonction d’in-
formation et de participation du public 
d’une part, mais aussi, à travers le pro-
cessus mis en place, une fonction de 
garantie de l’environnement. On peut 
considérer que ce sont ces procédures qui 
mettent en oeuvre le principe de partici-
pation et d’information au sens de l’arti-
cle 7 de la Charte de l’environnement de 
2005. Ce sont également celles que vise 
la Convention d’Aarhus et la Directive 
de 1985 modifiée. Elles concernent les 
projets lourds pour lesquels doivent ou, 
tout au moins, peuvent être utilisées les 
procédures les plus sophistiquées.

Ces enquêtes sont les plus nombreuses 
puisque, selon les statistiques fournies 
par la CNCE, sur les 15 000 enquêtes 
publiques réalisées chaque année, prés 
de 90 % sont réalisées selon cette pro-
cédure, enquêtes liées aux documents 
d’urbanisme (50 %), aux installations 
classées (20 %), à l’eau et à l’assainisse-
ment (20 %).

II-2- Les enquêtes préalables à la DUP 	
régies par le code de l’expropriation

Depuis la loi du 12 juillet 1983 coexis-
taient dans le code de l’expropriation 
deux catégories d’enquêtes. Les pre-
mières sont celles qui portent sur des 
projets susceptibles de porter atteinte à 
l’environnement et qui sont régies par le 
Code de l’environnement, pour une part, 
par le Code de l’expropriation pour une 
autre part. Les secondes sont les enquê-
tes dites : « de droit commun », concer-
nant, notamment, l’enquête préalable à 
la DUP définie par les articles R11-4 et 
suivants du Code de l’expropriation. Le 
Conseil d’État a considéré que non seu-
lement, la procédure de droit commun ne 
pouvait être utilisée s’agissant de projets 
susceptibles de porter atteinte à l’en-
vironnement, ce qui correspond bien à 
l’esprit de la loi du 12 juillet 1983. Mais, 
solution moins compréhensible, il a éga-
lement jugé que la procédure était viciée 
si le commissaire-enquêteur était désigné 
par le président du Tribunal administratif 
dans l’hypothèse où il aurait dû l’être par 
le préfet (CE 8 mars 1991, Ville de Mai-
sons-Laffite, AJDA 1991, p. 572, note G. 
Teboul). Répondant, apparemment à cet-
te difficulté, l’article 139 de la loi du 27 
février 2002 dispose que l’enquête préa-
lable à la DUP est conduite par un com-
missaire-enquêteur : « dont les modalités 
de désignation et les pouvoirs sont défi-
nis par les dispositions du chapitre 3 du 
Titre II du Livre I du Code de l’environ-
nement ». Ceci aboutissait apparemment 

à unifier les régimes des deux enquêtes : 
la désignation du commissaire-enquêteur 
est toujours de la compétence du prési-
dent du tribunal administratif et dispose 
des pouvoirs accordés par le Code de 
l’environnement.

En fait, cette unification s’est révélée im-
possible : le décret du 5 novembre 2002 
n’a pu faire disparaître du Code l’ancien-
ne procédure dite d’enquête préalable 
de droit commun dans la mesure où de 
nombreux textes extérieurs au Code de 
l’expropriation s’y réfèrent (cf. § 2-3).

Par ailleurs, si le régime de l’enquête 
Bouchardeau et celui de l’enquête préala-
ble à la DUP ont été rapprochés, les deux 
régimes d’enquête n’ont pas été fusion-
nés puisque l’article 139 de la loi du 27 
février 2002 disposant que « les moda-
lités de désignation et les pouvoirs » du 
commissaires-enquêteurs sont désormais 
les mêmes, cela signifie à contrario que 
les autres dispositions spécifiques à cha-
cune de ces enquêtes demeurent. Ainsi 
leur durée n’est pas régie par des règles 
identiques. Surtout, la portée de l’avis 
défavorable du commissaire-enquêteur 
ou de la commission d’enquête n’est pas 
la même selon les enquêtes : c’est seule-
ment dans l’hypothèse des enquêtes sou-
mises au Code de l’environnement que 
l’avis défavorable facilite l’obtention du 
référé-suspension dans les conditions 
prévues par l’article 20 de la loi n° 2000-
597 du 13 juin 2000.

La section des travaux publics du Conseil 
d’État a eu l’occasion, lors de l’examen 
du décret du 5 novembre 2002, de souli-
gner la nécessité d’opérer assez rapide-
ment à un toilettage en profondeur des 
dispositions du Code de l’expropriation 
relatives à l’enquête puisque, du fait de 
la loi de 2002, celui-ci comprend non 
plus deux mais trois enquêtes (4 avec 
l’enquête parcellaire) (cf. § 2-5).

II-3- Les enquêtes dites de « droit 	
commun » du code de l’expropriation

Il s’agit là d’une procédure-mère conte-
nue dans les actuels articles R11-4 et 
suivants du code de l’expropriation qui 
sert principalement aux nombreuses 
enquêtes figurant dans des textes multi-
ples qui ne sont pas régies par des dis-
positions spécifiques. Ont été recensées 
ainsi environ 40 procédures éparpillées 
dans le Code rural, le Code minier, le 
Code du domaine, etc. qui prévoient : 
« une enquête publique dans les formes 
prévues par le Code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique » sous ré-
serve de dispositions spécifiques. La loi 
du 27 février 2002 ne visant pas ces en-
quêtes, elles continuent à se faire selon 
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les dispositions anciennes, désignation 
du commissaire-enquêteur par le préfet, 
commissaire-enquêteur ne disposant que 
de prérogatives limitées, etc. De ce fait, 
ont été maintenues dans le Code de l’ex-
propriation des dispositions anciennes 
figurant, désormais, aux articles R11-4 
et suivants. (Cela s’imposait sous peine 
de rendre illisibles ou illégales un certain 
nombre de procédures existantes).

II-4- Les enquêtes régies par des 	
dispositions spécifiques

Certaines enquêtes, peu nombreuses au 
vu d’un premier recensement, ne ren-
voient à aucune procédure type ou sont 
régies par des dispositions spécifiques. 
Celles-ci se trouvent particulièrement 
dans le code rural (Code rural L 151-5, 
L151-37, L651-10 etc.).

II-5- Les enquêtes parcellaires

Il s’agit de l’enquête qui a pour objet de 
recenser les titulaires de droits touchés 
par une procédure et de délimiter les 
fonds concernés.

Outre l’enquête prévue par le code de 
l’expropriation, on trouve dans cette ca-
tégorie diverses enquêtes prévues par le 
droit domanial, le droit rural, etc.

III –	 LES PROJETS 			 
	 DE RÉFORME

Dans le cadre de l’habilitation don-
née par la loi de 2004, le ministère 
de l’Écologie et du Développement 
Durable a conduit un important 
travail de préparation d’un projet 
de réforme de l’enquête publique 
élaboré au terme d’une analyse 
des problèmes posés par le régime 
actuel des enquêtes publiques et 
d’une concertation avec les admi-
nistrations et les commissaires-en-
quêteurs. Ce projet n’a pu aboutir 
dans les délais de l’habilitation, les 
accords interministériels requis 
n’ayant pu être obtenus.
Parallèlement, le ministère de la 
Justice a engagé une réforme du 
code de l’expropriation qui com-
porte diverses dispositions sur l’en-
quête publique.
Une réunion avec les représentants 
du ministère de la Justice a permis 
de constater que les deux réformes 
pouvaient être menées de concert 
dès lors que le champ d’applica-
tion des enquêtes était redéfini clai-
rement.

III-1- Les projets du ministère de l’Écologie 
et du Développement Durable (MEDD)

Le MEDD a établi deux projets d’ordon-
nances d’ambition variable. Ces projets 
– examinés ici au vu de la version du 4 
septembre 2006 – envisagent (option 1) 
une réforme qui se limiterait à établir un 
tronc commun aux différentes catégories 
d’enquêtes ou (option 2) une réforme qui 
ne toucherait que la seule enquête Bou-
chardeau. On notera que la rédaction de 
ces projets était contrainte par les termes 
restrictifs de l’habilitation législative.

III-1-1- La première option 		•	
étudiée par le MEDD

* Présentation
Dans l’option 1 est prévu un tronc com-
mun pour toutes les enquêtes publiques. 
Ce tronc commun serait contenu dans une 
section 2 du chapitre 3 du titre 2 du livre 
premier du code de l’environnement. Il 
porte sur le déroulement de l’enquête à 
savoir l’ouverture (§1), la publicité (§2), 
la désignation du commissaire-enquêteur 
(§ 3), la définition de ses pouvoirs et mis-
sions (§4), la durée et la validité de l’en-
quête (§ 5), les nouvelles enquêtes en cas 
de modification du projet (§6), les frais 
de l’enquête (§ 7), les regroupements 
d’enquêtes (§ 9) et la communication du 
dossier de l’enquête (§ 10).

Selon les termes mêmes du projet, cette 
option recouvrait donc l’ensemble des 
procédures dénommées par le textes 
« enquêtes publiques » (art. L 123-2 du 
projet) dès lors que celle-ci ont pour 
objet : « l’information du public » (art. 
L123-1 du projet) ce qui est l’objet même 
de l’enquête publique.

Cette disposition avait ainsi pour effet 
d’étendre les modalités de l’enquête Bou-
chardeau à toutes les enquêtes publiques 
sans distinguer selon qu’elles concernent 
ou non des projets ayant des effets sur 
l’environnement au sens de l’actuel ar-
ticle L123-1. C’est seulement la section 
3 du projet, qui prévoyait un régime par-
ticulier pour les : « projets ayant un im-
pact sur l’environnement », c’est à dire, 
pour l’essentiel, ceux qui doivent être 
accompagnés d’une étude d’impact : ces 
enquêtes devaient être régies à la fois par 
la section 2 (dispositions communes) et 
par les dispositions spéciales de la sec-
tion 3.

* Appréciation
Ce projet est indiscutablement simplifi-
cateur. Il supprime, par exemple, la dis-
tinction peu justifiable que la loi du 27 
février 2002 relative à la démocratie de 
proximité établit entre certaines modali-
tés de l’enquête préalable à la DUP selon 

qu’elles concernent un projet ayant des 
effets sur l’environnement.

Mais le projet du MEDD pose le pro-
blème de son champ d’application. Quel-
les sont ces : « enquêtes publiques » qui 
seraient désormais régies par les dispo-
sitions communes du Code de l’envi-
ronnement ? Doit-on seulement se fon-
der sur les termes « enquête publique », 
alors que la terminologie utilisée par les 
textes est très hétérogène (enquête préa-
lable, enquête, enquête publique, etc.) et 
que derrière les mêmes termes peuvent 
exister des procédures d’une portée très 
différente.

Si on admet cette interprétation, cela veut 
dire qu’à côté de la nouvelle enquête pu-
blique soumise à des dispositions com-
munes - limitées certes aux modalités de 
l’enquête - ne subsisteraient plus que des 
enquêtes dont l’objet sera exclusivement 
de préciser les droits réels et personnels 
touchés par les projets (enquêtes parcel-
laires), certaines enquêtes innommées et 
les simples consultations ou « mises à 
disposition ».

En construisant le tronc commun des en-
quêtes à partir du régime de la loi Bou-
chardeau, le projet a enfin comme consé-
quence d’étendre la procédure lourde 
de la loi de 1983 à toutes les enquêtes 
publiques sans distinction alors que leur 
enjeu n’implique pas toujours le recours 
à un commissaire-enquêteur désigné par 
le président du Tribunal administratif, à 
l’organisation de réunions publiques, etc. 
Le projet n’évalue pas le nombre d’en-
quêtes publiques mentionnées par les 
divers codes et textes qui se trouvaient 
ainsi soumises à la procédure lourde de 
l’enquête publique. Il ne précise pas le 
coût de cette extension en termes de dé-
lais, de charge pour les TA ni de finance-
ment. On notera, à cet égard, que la mise 
en œuvre de la loi du 27 février 2002 qui 
étendait le champ d’application de l’en-
quête Bouchardeau à l’ensemble des en-
quêtes préalables à la DUP avait suscité 
les plus extrêmes réserves du Conseil 
supérieur des Tribunaux administratifs 
et des Cours administratives d’appel qui 
avait noté qu’aux 10 000 enquêtes régies 
par le Code de l’environnement s’ajou-
taient ainsi environ 5 000 enquêtes préa-
lables à la DUP.

III-1-2 La seconde option		 •	
retenue par le MEDD

L’option 2 se borne à modifier l’actuelle 
procédure d’enquête publique régie par 
le Code de l’environnement.
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III-2- Les options retenues par le ministère 
de la Justice

Le ministère de la Justice travaille de-
puis 2006 à un projet de nouveau code de 
l’expropriation dont la partie législative 
devrait être prochainement soumise à la 
commission supérieure de codification.

Ce projet, dans la version de fin 2006 – et 
bien qu’il soit spécifié que le texte est 
établi à droit constant – semble remettre 
en cause l’application à l’ensemble des 
enquêtes préalables à la DUP de la loi du 
27 février 2002 puisqu’il ne reprend plus 
l’actuel article L11-1 du code de l’expro-
priation selon lequel : « l’enquête préa-
lable à la DUP est menée par le com-
missaire-enquêteur ou une commission 
d’enquête dont les modalités de désigna-
tion et les pouvoirs sont définis par les 
dispositions du chapitre III du Titre II du 
Livre 1er du code de l’environnement ». 
Le projet revient ainsi sur la réforme 
opérée par la loi dite de démocratie de 
proximité. Cette rédaction semble toute-
fois devoir être abandonnée dans les ver-
sions nouvelles.

Par ailleurs, le projet insère dans le code 
de l’expropriation non seulement les dis-
positions relatives à l’enquête de droit 
commun, mais aussi celles qui concernent 
l’enquête visant les opérations suscepti-
bles de porter atteinte à l’environnement. 
Il reprend en cela la rédaction actuelle du 
code de l’expropriation. Or, on ne voit 
aucune raison qui justifie que figurent 
dans le code de l’expropriation toutes les 
dispositions - exception faite des disposi-
tions relatives au dossier - relatives aux 
enquêtes Bouchardeau dès lors qu’elles 
reprennent le plus souvent in extenso les 
dispositions du code de l’environnement. 
Il faut éviter cette confusion sauf à insé-
rer les dispositions relatives à l’enquête 
Bouchardeau dans le code de l’expro-
priation comme code suiveur.

La présente étude d’impact propose donc 
de distinguer plus nettement le champ 
d’application des enquêtes ce qui permet 
alors de rendre compatibles les différents 
textes établis par le ministère de la Justi-
ce avec ceux que projette le ministère de 
l’Écologie et du développement durable.

IV –		 LES GRANDES OPTIONS 	
	 D’UNE REFORME 		
	 DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE

L’élaboration d’une proposition détaillée 
de réforme de l’enquête publique impose 
que soient préalablement tranchées deux 
questions préalables.

La première est celle du champ 
de la réforme et notamment de la 
question de savoir s’il faut opérer 
une réforme d’ensemble des pro-
cédures d’information et de parti-
cipation du public ou une réforme 
limitée à l’enquête publique.
La seconde est de savoir s’il faut 
faire une réforme limitée à l’en-
quête régie par le code de l’envi-
ronnement ou une réforme englo-
bant toutes les enquêtes.

IV-1- Le choix entre une réforme 		
d’ensemble des procédures d’information 
et de participation du public ou une 	
réforme limitée à l’enquête publique

Compte tenu des dispositions internatio-
nales et communautaires qui font de l’in-
formation du public et de sa participation 
à l’élaboration des décisions, un pro-
cessus continu, la réforme de l’enquête 
publique doit s’insérer dans une réforme 
plus globale des procédures d’informa-
tion et de participation prévues par le 
code de l’environnement mais aussi les 
autres codes et, notamment, le code de 
l’urbanisme. Une articulation entre les 
procédures d’information et de partici-
pation du public prévues en amont de la 
décision (débat public, concertation de 
l’article L300-2 du code de l’urbanisme, 
etc.) et les procédures placées en aval 
(enquête publique, mise à disposition, 
etc.) est un des moyens de concilier la 
mise en œuvre des obligations interna-
tionales de la France avec l’objectif de 
simplification des procédures. Et c’est à 
juste raison que le rapport précité sur la 
simplification des enquêtes publiques de 
novembre 2005 insiste sur ce point (cf. 
page 19).

Bien que cette question n’entre pas dans 
le champ du cahier des charges établi par 
le ministère de l’Écologie et du Déve-
loppement Durable, il semble nécessaire 
de l’évoquer car elle a certaines implica-
tions sur la réforme de l’enquête.

Un examen des procédures en vigueur 
conduit à penser que les obligations is-
sues du droit international et, notam-
ment, de la convention d’Aarhus, et du 
droit communautaire, sont satisfaites 
dans toutes les hypothèses où la décision 
est précédée (ou peut l’être) dès le début 
du processus par :

une procédure de débat public au sens --
des articles L 121-1 et suivants du 
code de l’environnement ;
une concertation organisée dans les --
conditions définies par l’article L300-
2 et suivants du code de l’urbanisme. 
Cette hypothèse, depuis la loi SRU 

du 13 décembre 2000 qui a anticipé 
la réforme opérée par la directive de 
2003, englobe la plupart des procédu-
res d’urbanisme et, notamment, l’éla-
boration et la révision des documents 
d’urbanisme.

En effet, dans ces deux hypothèses est 
assuré le respect tant de la convention 
d’Aarhus que du § 4 de l’article 6 de la 
directive du 27 juin 1985 qui exigent que 
le public puisse participer au processus 
de décision à : « un stade précoce » du 
« processus décisionnel en matière d’en-
vironnement ». Et cela d’autant plus que 
le recours à ces deux procédures n’exclut 
pas que puisse intervenir en aval une en-
quête publique.

Il n’est pas certain qu’il en aille de même 
pour les décisions qui entreraient dans 
le champ d’application de la convention 
d’Aarhus et de la directive du 27 juin 
1985 modifiée et pour lesquelles la seule 
procédure d’information et de participa-
tion du public prévue est l’enquête publi-
que. En effet, l’article 6-4 de la directive 
vise le processus décisionnel en matière 
d’environnement visé à l’article 2 § 2 de 
la directive, c’est à dire les procédures 
existantes d’autorisation des projets dans 
les États membres qui doivent donc in-
tégrer à la fois le processus d’évaluation 
et celui de l’information et de la partici-
pation du public. Il résulte à notre sens 
de la combinaison des articles 6-4, 2-2 
et 4-1 que ces projets sont ceux qui dé-
passent les seuils fixés à l’annexe I de 
la directive. Si bon nombre des projets 
listés à l’annexe 1 de la directive entrent 
bien dans le champ d’application de la 
procédure de débat public telle qu’elle 
résulte des articles R121-1 et R121-2 
du code de l’environnement, il n’est pas 
évident qu’ils le soient tous. Par exem-
ple, des ouvrages côtiers pour combattre 
l’érosion (point k du 10 de l’annexe 1 de 
la directive). Il n’est pas certain non plus 
que les seuils correspondent.

Dans ce cas, il ne semble pas inu-
tile d’aménager l’enquête publique 
de telle manière que, de façon ré-
siduelle et supplétive, elle permette 
d’assurer l’intervention du public 
en amont de l’enquête publique 
dès lors qu’aucune autre procédu-
re correspondant aux exigences de 
l’article 6-4 de la directive n’aurait 
pu être mise en œuvre.
Différentes solutions peuvent être appor-
tées à ce problème. Sans en rechercher de 
plus ambitieuse, il semble possible d’en 
trouver dans le cadre de l’aménagement 
de l’enquête publique dans sa forme ac-
tuelle. En effet, il convient de rappeler que 
la loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 avait, en 
ce sens, ajouté un article 8 bis à la loi du 
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12 juillet 1983 disposant que : « pour les 
opérations visées au deuxième alinéa de 
l’article L11-2 du code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique (il s’agit des 
opérations devant être précédées d’une 
DUP), le commissaire-enquêteur ou les 
membres des commissions d’enquête 
sont désignés dès le début de l’élabo-
ration du projet ». Cette disposition n’a 
jamais joué car le décret d’application 
requis n’a pas été pris alors qu’il condi-
tionnait la mise en œuvre de la réforme 
; il était effectivement nécessaire de dé-
finir le rôle du commissaire-enquêteur 
avant l’ouverture de l’enquête puisque 
les dispositions actuelles ne concernent 
que l’intervention du commissaire-en-
quêteur dans la période de l’enquête ou 
dans la phase qui suit. Depuis, l’article 
8 bis a été abrogé par la loi du 2 février 
1995 dans la mesure où le législateur a 
considéré que la participation du public à 
un stade amont du processus décisionnel 
était désormais assurée par l’extension 
du champ d’application du débat public 
et de la concertation de l’article L300-2 
du code de l’urbanisme.

À notre sens, il serait nécessaire de ré-
tablir cette possibilité et de l’organiser 
dans les cas où il n’existe aucun autre 
moyen de respecter les obligations inter-
nationales souscrites par la France. Une 
proposition sera faite en ce sens.

À l’exception de celle-ci, l’option 
d’une réforme limitée la seule pro-
cédure d’enquête publique sera 
ici retenue, compte tenu du cahier 
des charges que la présente étude 
d’impact doit mettre en œuvre.
Par contre, dans l’hypothèse d’une 
réforme plus profonde et plus em-
blématique du dispositif de parti-
cipation du public au processus de 
décision dans le domaine du déve-
loppement durable, ces questions 
devraient être prises en compte.

IV-2- Le choix entre une réforme limitée à 
l’enquête régie par le code de l’environne-
ment ou une réforme englobant toutes les 
enquêtes

Si on se borne à étudier la réforme 
de la seule enquête publique, deux 
grandes options s’ouvrent. La pre-
mière est de se limiter à définir les 
grandes catégories d’enquêtes, à 
préciser leur champ d’application 
et à définir les modalités de l’enquê-
te régie par le code de l’environne-
ment. La seconde, plus ambitieuse 
serait d’opérer une réforme de tou-
tes les enquêtes publiques en dépit 
de l’hétérogénéité de celles-ci.

IV-2-1- Première option - 		 •	
Une réforme limitée à l’enquête 
régie par le code de l’environne-
ment

Cette option est la plus simple. Elle cor-
respond à l’option 2 du projet établi par 
le MEDD. Elle part du principe que l’on 
renonce à unifier les enquêtes publiques 
en une seule procédure, mais que l’on 
vise à les regrouper en deux catégories 
principales, l’enquête à finalité princi-
palement environnementale régie par 
le code de l’environnement et l’enquête 
d’utilité publique classique régie par le 
code de l’expropriation et conçue prin-
cipalement comme garantie du droit de 
propriété. Les enquêtes parcellaires sont 
mises à part car leur fonction est claire-
ment délimitée et elles ne posent actuel-
lement que des problèmes techniques.

La réforme opérée doit donc viser prin-
cipalement :

1°) À distinguer clairement le champ 
d’application des deux enquêtes, ce qui 
constitue en soi une simplification pri-
mordiale ;

2°) Au sein de chaque catégorie, à re-
grouper les dispositions relatives aux di-
verses enquêtes ;

3°) À simplifier les modalités d’enquête 
tout en améliorant l’information et la 
participation du public conformément 
aux exigences du droit international et 
communautaire.

1° Mieux distinguer le champ 
d’application des différentes en-
quêtes.

Le champ d’application de l’en-
quête régie par le code de l’en-
vironnement doit être simplifié. 
L’enquête régie par le code de l’en-
vironnement ne devrait viser en 
principe que les projets qui sont 
présumés avoir des effets notables 
sur l’environnement. Compte tenu 
de la présomption établie par la 
loi du 10 juillet 1976 doivent être 
considérées comme telles les opéra-
tions qui doivent être accompagnés 
d’une étude d’impact et les déci-
sions, plans et programmes devant 
faire l’objet d’une évaluation envi-
ronnementale.
L’objectif serait de faire correspondre 
très exactement le champ d’application 
de l’enquête Bouchardeau avec celui des 
deux procédures auxquelles sont actuel-
lement assujetties les opérations et déci-
sions ayant des effets notables pour l’en-
vironnement à savoir l’étude d’impact 
pour les opérations et l’évaluation envi-
ronnementale pour les décisions (plans et 
programmes).

* S’agissant des opérations
Il faut rappeler que l’objectif fixé par la 
loi du 12 juillet 1983 était initialement de 
faire correspondre les deux procédures. 
L’enquête publique Bouchardeau comme 
l’étude d’impact étaient nécessaires pour 
tout projet susceptible de porter atteinte 
à l’environnement. Mais le risque qui 
existait à ne pas préciser ce qu’il fallait 
entendre par : « atteinte à l’environne-
ment » a conduit le législateur à renvoyer 
le soin de le faire à des listes fixées par 
décret en Conseil d’État. Cela a conduit 
à dissocier le champ d’application des 
deux procédures : actuellement, la défini-
tion du champ d’application résulte pour 
l’« étude d’impact » des articles R122-5 
et suivants et des listes annexées et pour 
l’enquête publique de la liste annexée à 
l’article R123-1 du code de l’environne-
ment.

Cette dissociation implique à la fois une 
gestion coordonnée des deux listes et a 
conduit à des différences dans le champ 
d’application des deux procédures dont 
on ne voit pas toujours la justification. 
La proposition qui est faite serait de 
considérer que par principe, une opé-
ration qui doit être accompagnée d’une 
étude d’impact est toujours soumise à 
l’enquête publique régie par le code de 
l’environnement.
Dans la pratique, cela ne devrait pas avoir 
des conséquences fondamentales car les 
deux champs d’application sont actuelle-
ment très proches sans toutefois se super-
poser exactement. Cela ne devrait donc 
pas générer un accroissement du nombre 
d’enquêtes publiques. L’avantage repré-
senté par la définition d’un même champ 
d’application pour l’étude d’impact et 
l’enquête publique sera de simplifier leur 
application et de mieux gérer leur adapta-
tion aux évolutions du droit communau-
taire de l’environnement qui articule très 
étroitement les deux procédures. Pour 
ménager l’hypothèse (nous n’en voyons 
pas a priori) où une enquête publique se-
rait nécessaire pour des opérations qui ne 
seraient pas soumises à étude d’impact, 
la possibilité peut être ouverte de prévoir 
une liste complémentaire fixée par décret 
en Conseil d’État d’opérations qui se-
raient expressément soumises à enquête 
publique en raison de leur nature. Ce dé-
cret n’interviendrait que si nécessaire.

* S’agissant des décisions
La même volonté de faire de l’enquête 
régie par le code de l’environnement 
l’une des procédures permettant de ga-
rantir l’objectif de la prise en compte 
de l’environnement pourrait conduire à 
faire coïncider le champ d’appli-
cation de l’enquête avec celui de la 
nouvelle procédure de l’évaluation 
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environnementale des articles L122-
4 à L122-11 du code de l’environnement 
issus de l’ordonnance n° 2004-489 du 
3 juin 2004. Entreraient ainsi automati-
quement dans le champ d’application de 
l’enquête publique les plans et program-
mes qui doivent faire l’objet de cette éva-
luation. Cette articulation est d’ailleurs 
déjà prévue par l’article L122-8 du code 
de l’environnement.

Toutefois, le champ d’application de 
l’évaluation environnementale est appelé 
à se réduire lorsque seront mis en place 
les SCOT ayant fait l’objet d’une telle 
évaluation (cf. l’article R121-14 du code 
de l’urbanisme). Le SCOT élaboré dans 
ces conditions vaudra dispense d’étude 
d’impact. C’est ainsi qu’à terme un grand 
nombre de PLU ne seront plus assujettis 
à la procédure d’évaluation alors qu’ils 
sont actuellement soumis à l’enquête 
publique du code de l’environnement 
et qu’il est souhaitable qu’ils le restent. 
Le texte définissant le champ d’applica-
tion de l’enquête doit donc réserver la 
possibilité pour les lois et règlements en 
vigueur de maintenir les enquêtes publi-
ques accompagnant l’élaboration, la ré-
vision ou la modification des documents 
d’urbanisme. L’actuel article L123-2 du 
code de l’environnement réservant cette 
hypothèse est donc particulièrement im-
portant.

La question peut, en sens inverse, se po-
ser de savoir s’il faut maintenir dans le 
champ de l’enquête régie par le code de 
l’environnement toutes les enquêtes pré-
vues pour les documents d’urbanisme. 
Dans la logique de la réforme propo-
sée, cela n’est pas évident. Ainsi, pour 
ne prendre que cet exemple, on pourrait 
considérer que la procédure de modifica-
tion du PLU prévue par l’article L123-
13 du code de l’urbanisme, ne soit plus 
soumise à l’enquête régie par le code de 
l’environnement puisqu’elle n’est utilisa-
ble qu’en l’absence de risques graves de 
nuisances, d’atteintes portées protections 
instituées en raison de risques de nuisan-
ce, de la qualité des sites, des paysages 
ou des milieux naturels ou d’atteinte à 
l’économie générale du projet d’aména-
gement et de développement durable du 
PLU. La logique serait de ne soumettre 
la modification des PLU qu’à l’enquête 
de droit commun puisque, contrairement 
à la révision, elle n’est pas susceptible de 
porter par nature atteinte à l’environne-
ment.

En sens inverse, certains plans et pro-
grammes ayant des effets sur l’environ-
nement et soumis en tant que tels à une 
évaluation environnementale ne sont pas 
soumis par le droit positif à l’enquête pu-
blique. Tel est le cas, par exemple, des 
SDAGE , compte tenu de l’étendue des 

territoires qu’ils couvrent et qui, à ce 
titre, peuvent difficilement faire l’objet 
d’une enquête publique. L’article L122-8 
du code de l’environnement a prévu que 
pour ces plans et programmes qui ne font 
pas l’objet d’une enquête publique était 
organisée une procédure simplifiée dite 
de : « mise à disposition du public » 
régie par le II de l’article R122-21. Il 
conviendrait de consacrer cette hypothè-
se et d’exclure du champ d’application 
de l’enquête ce type de décisions tout en 
prenant garde à bien prendre en considé-
ration les impératifs du droit communau-
taire.

2° Rechercher une meilleure ar-
ticulation avec le code de l’ex-
propriation.

La loi du 27 février 2002, comme cela 
a été exposé plus haut (cf. 2-2) dispose 
que pour toutes les enquêtes préalables 
à la DUP, le mode de désignation et les 
pouvoirs du commissaire-enquêteur sont 
régis par le code de l’environnement. 
Cette solution n’était pas en réalité celle 
qu’envisageaient les auteurs du projet de 
loi : comme le démontre la note annexée 
de P. Abadie et F. Bertoncini, le projet 
du gouvernement visait seulement les 
« grands projets » et non pas toute opé-
ration nécessitant l’expropriation. C’est 
donc au terme d’un débat un peu confus 
que l’on est arrivé à l’actuelle rédaction 
de l’article L11-1 du code de l’expropria-
tion. Le texte actuel a pour conséquence 
de compliquer le droit des enquêtes puis-
qu’il faut désormais distinguer quatre 
enquêtes :

L’enquête régie exclusivement --
par le code de l’environnement 
qui concerne les opérations qui n’im-
pliquent pas d’expropriation ;
L’enquête préalable à la DUP --
visant des opérations ayant des 
effets sur l’environnement. Elles 
sont régies par les dispositions légis-
latives du code de l’environnement 
complétées, pour ce qui est de la par-
tie réglementaire, par les articles R11-
14-1 à R11-14-15 dispositions qui 
sont souvent un simple décalque des 
articles R122 du code de l’environne-
ment. Pour le surplus (dossier, etc.), 
elles sont régies par le seul code de 
l’expropriation ;
L’enquête préalable à la DUP --
pour les opérations sans effet sur 
l’environnement. Celles-ci sont ré-
gies par le code de l’environnement 
pour ce qui est de la désignation du 
commissaire-enquêteur et ses pou-
voirs (avec à nouveau des articles du 
code de l’expropriation qui tantôt ren-
voient au code de l’environnement, 
tantôt doublonnent celui-ci). Pour le 

reste, ces enquêtes sont régies exclu-
sivement par les dispositions du code 
de l’expropriation relatives à l’enquê-
te dite de droit commun ;
L’enquête de droit commun -- régie 
exclusivement par le code de l’expro-
priation. Paradoxalement, celle-ci a 
été construite pour donner un cadre 
aux enquêtes publiques prévues par 
des textes autres que le code de l’ex-
propriation mais qui renvoient à celui-
ci (« l’enquête publique est organisée 
comme en matière d’expropriation »).

La complexité de ce dispositif et l’absen-
ce de raisons apparentes le justifiant suf-
firaient à le condamner. C’est d’ailleurs 
en ce sens qu’avait conclu la section des 
Travaux Publics du Conseil d’État en 
2002 lors de l’examen du décret d’appli-
cation de la loi relative à la démocratie 
de proximité : le gouvernement avait été 
alors invité à rechercher une simplifica-
tion du dispositif. Ceci d’autant plus que 
l’examen des débats de 2002 montre que 
l’on est arrivé à cette solution pour une 
raison qui tient principalement à la vo-
lonté de faire échec à une jurispruden-
ce, à vrai dire peu justifiée, du Conseil 
d’État concluant à l’illégalité d’enquêtes 
conduites par un commissaire-enquêteur 
désigné par le président du TA au lieu et 
place du préfet. (CE 8 mars 1991, Ville 
de Maisons-Laffite, AJDA 1991, p. 572, 
note G. Teboul). C’est principalement 
pour éviter tout risque en ce domaine que 
le législateur a considéré que la désigna-
tion et les pouvoirs du commissaire-en-
quêteur seraient désormais régis par les 
dispositions du code de l’environnement 
pour toutes les enquêtes préalables à la 
DUP et non plus seulement pour celles 
qui concernaient les grands projets.

Il paraît nécessaire de revenir sur ce 
choix et de proposer une modification 
des dispositions législatives qui condui-
rait à ne soumettre à l’enquête publique 
au sens du code de l’environnement que 
les DUP portant sur des projets suscepti-
bles de porter atteinte à l’environnement 
(sans qu’il soit nécessaire de mentionner 
les « grands projets » définis par référen-
ce à l’alinéa 2 de l’article L11-2 , c’est 
à dire les opérations qui en : « raison 
de leur nature ou de leur importance » 
nécessitent un décret en Conseil d’État ; 
en effet, ces projets nécessitent tous une 
étude d’impact). A contrario, toutes les 
autres enquêtes préalables à la DUP por-
tant sur une opération de faible impor-
tance ou sans effet sur l’environnement 
seraient soumises exclusivement au code 
de l’expropriation. Une exception pour-
rait toutefois être faite pour les seules 
dispositions relatives à la rémunération 
des commissaires-enquêteurs, ceux-ci 



- 32 - L’enquête publique n° 62 Mars 2008

semblant très attachés à ce système. Mais 
c’est là une question d’opportunité.

Pour éviter le problème que posent les 
DUP prises au terme d’une enquête lour-
de alors qu’une enquête de droit commun 
suffit, il est proposé d’introduire dans le 
code de l’expropriation une disposition 
anti-contentieux du type de celle que 
l’on a utilisé pour la concertation de 
l’article L300-2 du code de l’urbanisme. 
Celle-ci pourrait être la suivante : « La 
déclaration d’utilité publique prise au 
terme d’une enquête publique organisée 
dans les conditions définies par le code 
de l’environnement n’est pas illégale du 
seul fait qu’elle aurait dû l’être dans les 
conditions du code de l’expropriation. »

3° Mieux hiérarchiser les procé-
dures de consultation du public.

Si on adoptait la proposition faite dans 
le 1°) ci-dessus n’existeraient plus que 
deux enquêtes et une procédure simpli-
fiée de mise à disposition :

a) L’enquête régie par le code de 
l’environnement. Elle serait applica-
ble aux opérations comportant une étu-
de d’impact, aux décisions comportant 
une évaluation environnementale et aux 
grands projets faisant l’objet d’une DUP 
(en notant que la plupart de ceux-ci doi-
vent déjà comporter une étude d’impact 
). La loi pourrait exceptionnellement as-
sujettir à cette enquête publique telle ou 
telle catégorie d’opérations ou de déci-
sions (notamment les documents d’ur-
banisme) s’il s’avère qu’elle comporte 
des effets sur l’environnement bien que 
n’étant assujettie ni à l’étude d’impact ni 
à l’évaluation environnementales. Cette 
enquête serait régie par le seul code de 
l’environnement. Il y aurait donc lieu de 
supprimer dans les autres codes toutes 
les dispositions spécifiques se rapportant 
à ce type d’enquête à l’exception des cas 
– ceci est déjà prévu par l’actuel article 
L123-2 du code de l’environnement – où 
elles sont rendues absolument nécessai-
res (composition du dossier, désignation 
de l’autorité organisatrice) du fait de le 
spécificité de la procédure visée. Cela 
devrait conduire, notamment, à suppri-
mer les articles R11-14-14 et suivants du 
code de l’expropriation qui reprennent 
sous une autre forme les dispositions du 
code de l’environnement.

- Les principes régissant cette enquête 
seraient la désignation du commissai-
re-enquêteur par le président du TA, 
des pouvoirs étendus reconnus à ce-
lui-ci, etc. (Voir sur ce point le 5).
- Il est proposé pour clarifier les 
choses de dénommer cette en-
quête « enquête publique » par 
opposition à l’enquête de droit 
commun régie par le code de 

l’expropriation qui pourrait être 
dénommée « enquête d’utilité 
publique » (ou encore enquête 
préalable). Cette distinction ter-
minologique est d’ailleurs jus-
tifiée par le fait que l’enquête 
publique ayant comme finalité 
principale de protéger l’envi-
ronnement ne porte pas exclu-
sivement sur des opérations 
d’utilité publique (exemple des 
installations classées) alors que 
c’est l’objet de la seconde en-
quête.

b) L’enquête d’utilité publique rem-
plirait uniquement une fonction d’infor-
mation du public dans des domaines où 
l’absence d’enjeux environnementaux 
significatifs n’implique pas le recours 
aux procédures lourdes que nécessitent 
nos obligations internationales. Cette 
enquête serait régie exclusivement par le 
code de l’expropriation  exception faite, 
peut-être du régime de rémunération des 
commissaires-enquêteurs (cf. observa-
tions précédentes).

Entreraient dans le champ de cette en-
quête :

- les enquêtes préalables à la DUP 
d’opérations de faible importance ou 
sans effet sur l’environnement.
- les enquêtes publiques régies par des 
textes extérieurs au code de l’expro-
priation mais renvoyant, pour ce qui 
est de l’enquête, à la procédure type 
du code de l’expropriation. La procé-
dure serait ici simplifiée et accélérée.

c) La mise à disposition. Il s’agirait 
d’une procédure d’information du public 
réservée en principe aux décisions publi-
ques qui doivent comporter une évalua-
tion environnementale et qui, à ce titre, 
sont soumises aux obligations d’infor-
mation et de participation du public mais 
qui concernent des territoires tellement 
étendus qu’il est difficile ou impossible 
d’organiser une enquête publique.

Résumé des propositions.
Regrouper les procédures d’en-1)	
quête autour de deux enquêtes, 
l’enquête publique visant à la 
protection de l’environnement 
et l’enquête d’utilité publique 
appelée à jouer un rôle d’infor-
mation, notamment, dans les 
procédures conduisant à remet-
tre en cause les droits réels ;

L’enquête publique visant à la 2)	
protection de l’environnement 
serait requise :

a) pour toutes les opérations as-
sujetties à étude d’impact,
b) les plans et programmes as-
sujettis à une évaluation envi-
ronnementale et
c) les opérations ou décisions 
qui, bien que non accompa-
gnées d’une étude d’impact 
ou d’une évaluation environ-
nementale, sont considérées 
comme pouvant avoir des in-
cidences sur l’environnement 
et à ce titre inscrites sur une 
liste fixée par décret en Conseil 
d’Etat (on y retrouverait prin-
cipalement certains documents 
d’urbanisme).

Seraient exceptionnellement 3)	
dispensées d’enquête publique 
les décisions publiques qui doi-
vent comporter une évaluation 
environnementale à ce titre, 
sont soumises aux obligations 
d’information et de participa-
tion du public mais qui concer-
nent des territoires tellement 
étendus qu’il est difficile d’or-
ganiser une enquête publique. 
Le respect des obligations en 
matière d’information et de 
participation serait assuré par 
une procédure simplifiée de 
mise à disposition ;

Les enquêtes visant à la pro-4)	
tection de l’environnement se-
raient régies exclusivement par 
le code de l’environnement. Il 
conviendrait donc de suppri-
mer dans les divers codes tou-
tes les dispositions spécifiques 
relatives à cette enquête à l’ex-
ception des dispositions concer-
nant la composition du dossier, 
la désignation de l’autorité or-
ganisatrice de l’enquête et les 
consultations complémentaires. 
Il serait procédé un simple ren-
voi au code de l’environnement. 
Cette enquête serait l’instru-
ment par lequel le droit fran-
çais met en oeuvre toutes les 
obligations résultant du droit 
communautaire et internatio-
nal de l’environnement dans le 
domaine de l’information et de 
la participation du public ;

L’enquête d’utilité publique 5)	
serait régie exclusivement par 
le code de l’expropriation et 
organisée selon des modalités 
simplifiées.
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Ces principes sont repris dans la 
proposition de rédaction exposée 
dans le point 5.

IV-2- 2- Seconde option -		 •	
Regrouper les enquêtes en une 
procédure unique comportant 
un tronc commun et des options

* La seconde option étudiée par le 
MEDD (option 1), consiste à regrouper 
les différentes enquêtes existant en droit 
français en une seule, quitte à distinguer 
des modalités différentes pour certaines 
catégories.

Cette solution a le mérite de la simplicité, 
tout au moins apparente. Par ailleurs, elle 
recueillerait certainement l’assentiment 
des commissaires-enquêteurs dès lors 
que l’unification des procédures se ferait 
autour de l’enquête régie par le code de 
l’environnement, une nette préférence 
se manifestant chez eux en faveur de la 
formule qui fait du président du Tribu-
nal administratif l’autorité qui désigne le 
commissaire-enquêteur et gère sa rému-
nération.

Cette unification pose toutefois 
plusieurs problèmes.
* Le premier est existentiel. Est-il pos-
sible de regrouper dans une même 
procédure les différentes enquêtes 
actuellement recensées ? De l’exa-
men auquel il a été procédé plus haut 
résulte clairement qu’il existe une diffé-
rence de nature très importante entre les 
deux principales catégories d’enquêtes.

L’enquête régie par le code de l’environ-
nement répond au principe d’informa-
tion et de participation du public tel que 
défini par la Charte de l’environnement 
et les normes internationales ou commu-
nautaires, mais aussi à l’objectif de prise 
en compte de l’environnement dans les 
décisions publiques. Cette enquête est 
très liée à l’évaluation environnementale 
; elle est conçue comme son complément 
sur le terrain de l’information et de la 
participation du public.

L’enquête d’utilité publique classique, 
issue de la loi de 1841, a une autre voca-
tion. Elle vise à assurer la protection des 
droits réels en faisant en sorte qu’il ne 
puisse y être porté atteinte qu’au terme 
d’une procédure contradictoire. L’enquê-
te doit permettre de procéder au constat 
public qu’il existe bien un intérêt général 
qui justifie qu’il soit porté atteinte par 
l’expropriation ou par des restrictions 
administratives (servitudes d’utilité pu-
blique, servitudes d’urbanisme), soit au 
droit de propriété soit aux droits des usa-
gers sur le domaine public (procédures 
prévues par le code de la voirie routière, 
pour le DPM, etc.). Ces enquêtes ne sont 

pas régies par les obligations internatio-
nales et communautaires concernant le 
droit de l’environnement.

Certes, une certaine unification s’est opé-
rée entre ces deux catégories d’enquêtes 
dans la mesure où, très souvent, des res-
trictions administratives au droit de pro-
priété comportent également des risques 
pour l’environnement. Il n’en demeure 
pas moins que les objectifs recherchés 
sont sensiblement différents.

Ajoutons enfin qu’existent à côté de ces 
deux catégories quelques enquêtes qui 
n’ont aucune des deux finalités énumé-
rées ci-dessus. Il s’agit d’enquêtes qui 
n’ont d’effets ni sur l’environnement, ni 
sur les droits réels mais qui jouent seu-
lement un rôle d’information et de parti-
cipation des administrés lors de l’élabo-
ration de décisions ou d’opérations qui 
les concernent (extension d’accords en 
matière agricole, etc.).

Un même texte peut-il répondre à des 
préoccupations si diverses ? Cela paraît 
incertain.

* En admettant que puisse être résolue 
cette difficulté de fond, se pose ensuite 
la question du code qui accueillera 
ce régime unifié de l’enquête pu-
blique. Il est naturel que le Titre 2 du 
Livre 1 code de l’environnement intitu-
lé : « Information et participation des 
citoyens » soit le réceptacle des dispo-
sitions régissant l’enquête Bouchardeau 
puisqu’il s’agit d’une procédure garan-
tissant la prise en compte de l’environ-
nement. Mais le code de l’expropriation 
a lui-même vocation à régir les enquêtes 
prévues comme garanties du droit de pro-
priété et des autres droits réels. A été évo-
quée la solution consistant à regrouper 
les enquêtes dans un code administratif 
regroupant toutes les procédures concer-
nant les relations entre les administra-
tions et les administrés, mais ce projet 
semble abandonné. Et, si même existait 
un code administratif, le problème reste-
rait posé s’agissant de l’enquête liée à la 
protection de l’environnement qui a une 
autre portée.

* Un dernier problème se pose, celui du 
coût de cette réforme. Si, elle se réa-
lise, l’unification des procédures tendra 
naturellement à se faire autour de l’en-
quête qui offre le plus de garanties au 
public, à savoir l’enquête régie par le 
code de l’environnement. En particulier, 
l’unification des enquêtes conduira sans 
doute, comme cela a été déjà souligné, 
à transférer au président du TA la dési-
gnation et la gestion des commissaires-
enquêteurs. Ce sont approximativement 
plus de 3 000 enquêtes nouvelles qui 
seraient transférées du préfet au juge ad-
ministratif. Elles s’ajouteront à celles qui 

ont déjà été transférées en 2002. Ce qui 
représente un alourdissement considéra-
ble des missions du juge administratif. Il 
y a là un arbitrage à opérer.

* Si une solution peut être trouvée aux di-
vers problèmes précédents, il faudra, de 
toute manière, structurer l’enquête uni-
que autour d’un tronc commun qui sem-
ble devoir être plus limité que celui qui 
était projeté le ministère de l’Écologie et 
du Développement Durable, et de deux 
régimes dont l’un, celui de l’enquête pu-
blique liée à la protection de l’environne-
ment, doit être beaucoup plus développé 
que l’autre. Des consultations auxquel-
les nous avons opéré, résulte un constat 
unanime : l’enquête de droit commun 
est trop lourde pour des milliers d’opé-
rations qui ne présentent aucun enjeu 
alors que la procédure régie par le code 
de l’environnement semble souvent trop 
étriquée dans des hypothèses conflictuel-
les ou concernant les grands projets.

Ces interrogations et ces remarques, sans 
oublier celles qui ont été présentées au 
point précédent, sont illustrées par la si-
mulation de rédaction d’un texte qui ten-
te d’organiser une enquête unique. Cela 
permet d’en mesurer la difficulté.

Simulation de rédaction de textes		
instaurant une enquête unique.

Code de l’environnement

Chapitre 3 – Enquêtes publiques

Section première – Objet et champ 
d’application

« Art. L123-1 - L’enquête publique 
a pour objet d’informer le public 
et de recueillir ses appréciations, 
suggestions et propositions afin de 
permettre à l’autorité administrative 
compétente de disposer de tous les 
éléments pouvant éclairer sa déci-
sion.

L’enquête régie par l’article L123-
2 doit également permettre au pu-
blic de participer à l’élaboration 
des projets projet de travaux ou de 
décisions ayant une incidence sur 
l’environnement et d’accéder aux 
informations qui les concernent.

Art. L123-2 - I - Doivent être précé-
dés d’une enquête publique soumi-
se aux prescriptions des sections 
1, 2 et 4 du présent chapitre :

	 1° La réalisation d’aménage-
ments, d’ouvrages ou de travaux 
exécutés par des personnes publi-
ques ou privées devant comporter 
une étude d’impact soumise aux 
dispositions des articles L122-1 et 
suivants ;
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	 2° les plans, schémas, pro-
grammes et autres documents de 
planification faisant l’objet d’une 
évaluation environnementale dans 
les conditions définies par les arti-
cles L122-4 ;

	 3° Lorsqu’ils ont été classés 
sur une liste arrêtée par décret en 
Conseil d’État en raison de la na-
ture de leurs effets sur l’environne-
ment ou de la sensibilité des zones 
concernées l’élaboration, la révi-
sion [et la modification] des plans 
et programmes, la réalisation des 
aménagements ouvrages ou tra-
vaux exécutés par des personnes 
publiques ou privées.

II – Lorsque l’étendue des territoi-
res concernés le justifie les plans, 
schémas, programmes et autres 
documents de planification entrant 
dans les catégories fixées par dé-
cret en Conseil d’État sont soumis à 
la procédure de mise à disposition 
du public définie à l’article L122-8.

III – Les travaux qui sont exécutés 
en vue de prévenir un danger grave 
et immédiat sont exclus du champ 
d’application du présent chapitre.

IV – La décision prise au terme 
d’une enquête publique organisée 
dans les conditions de la section 4 
du présent chapitre n’est pas illéga-
le du seul fait qu’elle aurait dû l’être 
dans les conditions définies par le 
code de l’expropriation.

Art. L123-3 - Les enquêtes publi-
ques de droit commun autres que 
celles qui sont mentionnées à l’arti-
cle L123-2 et qui sont instituées par 
les lois et règlements sont soumi-
ses aux prescriptions des sections 
1, 2 et 3 du présent chapitre. Les 
règles qui les régissent ne demeu-
rent applicables que si elles sont 
rendues nécessaires par la spécifi-
cité de la procédure dont elles font 
partie. »

Section 2 – Modalités d’organisation 
communes à toutes les enquêtes

Voir infra

Section 3 – Modalités d’organisa-
tion des enquêtes publiques de 
droit commun

Voir infra

Section 4 – Modalités d’organisa-
tion propres aux enquêtes portant 
sur des projets ayant des inciden-
ces sur l’environnement

Voir infra

Code de l’expropriation

« Art. L11- 1- I - L’expropriation 
d’immeubles, en tout ou partie, ou 
de droit réels immobiliers ne peut 
être prononcée qu’autant qu’elle 
aura été précédée d’une déclara-
tion d’utilité publique intervenue à 
la suite d’une enquête publique et 
qu’il aura été procédé contradic-
toirement à la détermination des 
parcelles à exproprier, ainsi qu’à la 
recherche des propriétaires, des ti-
tulaires de droits réels et des autres 
intéressé.

II - L’enquête publique préalable 
à la déclaration d’utilité publique 
d’aménagements, d’ouvrages ou de 
travaux constituant une opération 
mentionnée à l’article L123-2 du 
code de l’environnement est régie 
par les dispositions du chapitre III 
du titre II du livre 1er du code de l’en-
vironnement à l’exception des dis-
positions relatives à la composition 
du dossier et des avis qui doivent 
être recueillis.

III - L’enquête préalable à la décla-
ration d’utilité publique des opé-
rations autres que celles qui sont 
mentionnées à l’alinéa précédent 
est régie par l’article L123-3 du 
code de l’environnement sauf lors-
que le présent code, pour des mo-
tifs spécifiques à la procédure d’ex-
propriation prévoit expressément 
d’y déroger.

IV – La déclaration d’utilité publique 
prise au terme d’une enquête publi-
que organisée dans les conditions 
définies par le II ci-dessus n’est pas 
illégale du seul fait qu’elle aurait dû 
l’être dans les conditions définies 
par le III. »

Art. L11-2 alinéa 3

Remplacer l’alinéa 3 par l’alinéa sui-
vant  : 

« Les conclusions du commissai-
res-enquêteur ou de la commission 
d’enquête rédigées au terme de 
l’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique mentionnée à l’ali-
néa 3 de l’article L11-1 doivent être 
communiquées à leur demande aux 
personnes physiques ou morales 
concernées ».

« Art. L11-9 – Les commissaires-en-
quêteurs et les membres de la com-
mission d’enquête sont indemnisés 
dans les conditions définies à l’ar-
ticle L123-14 du code de l’environ-
nement »

Supprimer les sous-sections 1 et 2 de la 
section 1 du chapitre 1 du titre I de la 
partie II du code de l’expropriation (art. 
R11-14-1 à R11-14-2).

Si cette solution est retenue, il convien-
dra de passer en revue tous les textes 
particuliers qui prévoient une enquête 
publique réalisée « comme en matière 
d’expropriation » pour substituer un ren-
voi au code de l’environnement aux dis-
positions actuelles.

V-	 PROPOSITIONS COMMENTÉES 
DE DISPOSITIONS LÉGISLATIVES 

	 VISANT EXCLUSIVEMENT 
	 À REDÉFINIR LE CHAMP	
	 D’APPLICATION DES 	

PROCÉDURES D’ENQUÊTE 
PUBLIQUE ET À MODIFIER 
LE RÉGIME DE L’ENQUÊTE 
PUBLIQUE RÉGIE PAR LE 
CODE DE L’ENVIRONNEMENT

Compte tenu des analyses précédentes, 
est présentée ci-dessous une proposition 
de texte législatif motivée qui présen-
tera sur certains points des rédactions 
alternatives mais retient comme base la 
réorganisation des enquêtes autour de 
deux modèles. La proposition vise à titre 
principal la redéfinition du champ d’ap-
plication des différentes enquêtes et à 
modifier le régime de l’enquête régie par 
le code de l’environnement. Sa mise en 
oeuvre impliquera toutefois la modifica-
tion d’un certain nombre de dispositions 
législatives sans lesquelles cette réforme 
serait difficilement applicable.

Proposition de rédaction.
Code de l’environnement

Chapitre III - Enquêtes publiques re-
latives aux opérations et décisions 
susceptibles d’affecter l’environne-
ment.

Commentaire de l’intitulé – L’intitulé de 
l’actuel chapitre 3 du Titre II du Livre 1 
du code est repris ; il ne se limite pas aux 
opérations mais s’étend aux décisions, 
une unification des enquêtes étant impos-
sible sans cela.

Section 1ère – Objet et champ d’ap-
plication

Commentaire – L’intitulé de l’actuelle 
section est repris mais en inversant l’or-
dre des mots. Il nous semble que préciser 



- 35 - L’enquête publique n° 62 Mars 2008

l’objet, c’est à dire la finalité de l’en-
quête, doit précéder la définition de son 
champ d’application.

Question – Convient-il d’organiser le 
texte en sections ? Si la première section 
peut facilement recevoir ce titre, il n’en 
va pas de même pour la seconde qui re-
groupe en fait des dispositions relatives 
aux modalités de l’enquête et d’autres 
concernant ses effets. Le titre proposé par 
le projet du ministère (« Déroulement de 
l’enquête ») est donc incomplet puisqu’il 
englobe des dispositions relatives aux 
suites de l’enquête.

« Art. L123-1 – L’enquête publique a 
pour objet d’assurer la participation 
du public à l’élaboration des déci-
sions publiques ayant des inciden-
ces sur l’environnement et son ac-
cès à l’information requise pour les 
apprécier au regard de l’objectif du 
développement durable. Elle doit 
permettre à l’autorité compétente 
et au maître d’ouvrage de disposer 
de tous les éléments nécessaires à 
son information. »

Commentaire – Cet article a une impor-
tance pratique mais aussi symbolique 
majeure. Il vise à définir la raison d’être 
de l’enquête publique, expression qui 
serait réservée aux enquêtes du code de 
l’environnement. Il s’inspire de l’actuel 
article L123-3 mais en l’élargissant au 
regard des dispositions de l’article 7 de 
la Charte de l’environnement dont il re-
prend d’ailleurs certains termes.

L’enquête publique est donc au vu de 
cette définition :

1°) Un instrument d’information du pu-
blic qui constitue un des outils requis 
par la reconnaissance du droit d’accès à 
l’information environnementale procla-
mé par la charte, mais également par le 
droit international. L’information acces-
sible ne serait ici que celle qui concerne 
le projet et qui a pour objet d’éclairer le 
public et de lui permettre d’apprécier sa 
compatibilité avec l’objectif du dévelop-
pement durable, cette formulation faisant 
indirectement référence à la théorie du 
bilan coût avantages. Par ailleurs, la for-
mulation retenue ici permet de limiter le 
droit d’accès à l’information environne-
mentale et ceci sous réserve des restric-
tions liées à la protection des libertés et 
de certains secrets.

2°) Un instrument d’information de 
l’autorité administrative prenant la dé-
cision (c’est la formule actuelle), mais 
aussi du maître d’ouvrage lorsqu’il s’agit 
de deux personnes différentes. Cette né-
cessité de concevoir l’enquête comme 
une information du maître d’ouvrage lui 
permettant de mieux peser les incidences 

de son projet et, éventuellement, de le 
corriger, s’inscrit dans la même concep-
tion que celle de l’étude d’impact.

3°) un instrument de participation aux 
seules décisions publiques prises dans 
le domaine de l’environnement (c’est 
la reprise mot pour mot de l’article 7 
de la charte). Bien évidemment, l’en-
quête n’est pas le seul instrument de la 
participation. Il conviendrait peut-être 
de le préciser en tête du Titre 2 du Livre 
1 : « Information et participation des ci-
toyens ». Ce serait d’ailleurs l’occasion 
de corriger cet intitulé, car les droits ici 
reconnus concernent non les citoyens 
mais le public sans distinction d’âge, de 
nationalité, etc.

Des discussions qui ont eu lieu avec les 
différents interlocuteurs, il résulte qu’une 
autre rédaction pourrait être proposée 
pour l’article L123-1 :

« Art. L123-1 – L’enquête publique 
a pour objet d’assurer la participa-
tion du public à l’élaboration des 
décisions publiques ayant des inci-
dences sur l’environnement et son 
accès à l’information requise pour 
en apprécier le respect au regard 
de l’objectif du développement du-
rable. Elle doit permettre à l’autorité 
compétente et au maître d’ouvrage 
de disposer de tous les éléments 
nécessaires à son information et 
à une meilleure insertion du projet 
dans l’environnement. »

La rédaction précédente accentue la fi-
nalité environnementaliste de l’enquête 
tant en ce qui concerne le public que le 
maître d’ouvrage.

« Art. L123-2 I - Doivent être précé-
dés d’une enquête publique sou-
mise aux prescriptions du présent 
chapitre :

1° La réalisation d’aménagements, 
d’ouvrages ou de travaux exécutés 
par des personnes publiques ou pri-
vées devant comporter une étude 
d’impact soumise aux dispositions 
des articles L122-1 et suivants ;

2° Les plans, schémas, program-
mes et autres documents de pla-
nification faisant l’objet d’une éva-
luation environnementale dans les 
conditions définies par les articles 
L122-4 ;

3° Lorsque ces opérations ou ces 
décisions ont été classés sur une 
liste arrêtée par décret en Conseil 
d’État en raison de la nature de 
leurs effets sur l’environnement ou 
de la sensibilité des zones concer-
nées l’élaboration, la révision [et la 
modification] des plans et program-

mes et la réalisation des aménage-
ments ouvrages ou travaux exécu-
tés par des personnes publiques ou 
privées.

II – Lorsque l’étendue des territoi-
res concernés le justifie les plans, 
schémas, programmes et autres 
documents de planification entrant 
dans les catégories fixées par dé-
cret en Conseil d’État sont soumis à 
la procédure de mise à disposition 
du public définie à l’article L122-8.

III – Les travaux qui sont exécutés 
en vue de prévenir un danger grave 
et immédiat sont exclus du champ 
d’application du présent chapitre.

IV – La décision prise au terme 
d’une enquête publique organisée 
dans les conditions du présent 
chapitre n’est pas illégale du seul 
fait qu’elle aurait dû l’être dans les 
conditions définies par le code de 
l’expropriation. »

Commentaire – Cette disposition défi-
nit le champ d’application de l’enquête 
publique code de l’environnement. Sa 
motivation a été détaillée plus haut (cf. 
point 4-2-1).

I - Le principe est que sont soumises à 
enquête publique les opérations com-
portant une étude d’impact et les plans 
et programmes faisant l’objet d’une éva-
luation environnementale. Il y a là une 
mesure de simplification certaine (étude 
d’impact ou évaluation environnemen-
tale = enquête publique) et qui doit 
mettre le droit français à l’abri de toute 
contradiction au regard des obligations 
communautaires dès lors que le champ 
d’application de l’enquête publique est 
« collé » à celui de l’étude d’impact et 
de l’évaluation environnementale . Cette 
simplification a pour effet de simplifier 
mais aussi de réduire le champ d’appli-
cation de l’enquête publique puisque 
l’enquête simplifiée d’utilité publique 
serait la règle pour toute DUP portant sur 
un projet qui ne comporte pas une étude 
d’impact.

La mention des grands projets mention-
nés à l’article L11-2 du code de l’expro-
priation qui pourrait être faite par réfé-
rence à la loi du 27 février 2002 n’a pas 
grande portée car, a priori, ces opérations 
dont la liste figure à l’article R11-2 en-
trent toutes dans le champ d’application 
de l’étude d’impact. Il est proposé de la 
supprimer.

Le 3°) prévoit, une liste complémentai-
res d’opérations et de décisions qui n’en-
treraient pas dans le champ d’application 
de l’enquête publique du fait du seul jeu 
des principes, mais pour lesquelles cela 
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s’avère néanmoins nécessaire. Cette dis-
position vise en fait à étendre le champ 
d’application de l’enquête publique en 
prévoyant qu’en dehors des opérations 
et décisions qui font l’objet d’une étude 
d’impact ou d’une évaluation environne-
mentale doivent également faire l’objet 
d’une enquête publique les opérations ou 
les décisions qui sont classés sur une liste 
arrêtée de manière limitative par décret 
en Conseils d’État et établie sur la base 
de critères environnementaux définis par 
la loi.

Cette liste peut comporter des opérations 
dont les effets sur l’environnement ne 
sont pas suffisants pour nécessiter une 
étude d’impact mais ayant néanmoins 
des effets sur l’environnement (par 
exemple, les opérations nécessitant une 
notice d’impact). 

Cette liste complémentaire aura surtout 
des effets au regard des documents d’ur-
banisme. En effet, la définition de prin-
cipe retenue du champ d’application de 
l’enquête publique conduit, à réduire 
assez nettement le nombre d’enquêtes 
publiques. Cette réduction sera encore 
plus grande lorsqu’auront été élaborés 
de nouveaux SCOT accompagnés d’une 
évaluation environnementale puisque ce 
SCOT dispense alors les PLU du péri-
mètre d’une seconde évaluation environ-
nementale. Il convient donc de définir 
une liste de décisions d’urbanisme pour 
lesquelles on maintient l’exigence d’une 
enquête publique. À droit constant, cela 
reviendrait à inscrire sur cette liste :

l’élaboration et la révision [la modifi---
cation] du PLU ;
l’élaboration et la révision des plans --
de sauvegarde et de mise en valeur ;
l’élaboration et la révision des cartes --
communales ;
l’élaboration et la révision des plans --
de prévention du bruit.

Cette rédaction laisse en l’état le champ 
d’application actuel de l’enquête publi-
que pour les documents d’urbanisme. La 
seule question est celle de la procédure 
de « modification » des documents d’ur-
banisme qui, logiquement, ne devrait 
être assujettie qu’à l’enquête simplifiée 
d’utilité publique puisqu’elle n’a pas en 
principe, d’effet sur l’environnement (cf. 
supra 4-2-1 1°). Des choix sont ici à faire 
en termes d’opportunité.

II – Le II introduit une exception aux 
principes posés au I, exception jouant, 
cette fois dans un sens restrictif. Elle 
concerne les plans et programmes énu-
mérés de manière limitative sur une se-
conde liste. Y figureraient les décisions 
qui entrent dans le champ d’application 
de l’évaluation environnementale mais 

qui concernent des territoires trop éten-
dus pour que l’on puisse procéder raison-
nablement à une enquête publique. Il est 
proposé de maintenir la solution actuelle 
les soumettant à une procédure simplifiée 
de mise à disposition du public.

Cette procédure est déjà organisée par 
l’article L122-8 et le II de l’article R122-
21 résultant du décret n° 2005-613 du 27 
mai 2005.

III – Maintien de l’exception actuelle 
pour les travaux d’urgence.

IV – Il s’agit de la disposition visant à 
mieux garantir la sécurité juridique des 
enquêtes publiques lorsque celles-ci sont 
utilisées au lieu et place de la procédure 
simplifiée de l’enquête d’utilité publique. 
(voir pour une motivation plus détaillée 
le 2° du point 4-2-1).

« Art. L123-3 – L’organisation, les 
modalités et la portée de l’enquête 
publique sont régis exclusivement 
par les dispositions du présent 
chapitre, exception faite des dis-
positions régissant la composition 
du dossier d’enquête et les avis 
qui doivent être recueillis pendant 
la procédure en application des 
législations et réglementations en 
vigueur. »

Commentaire – Il s’agit d’une disposi-
tion visant à maintenir l’unité du régime 
de l’enquête publique et à prévenir la 
prolifération des régimes particuliers à 
laquelle on assiste actuellement.

L’actuel article L123-2 dispose 
que : « lorsque les lois et règlements 
soumettent l’approbation de documents 
d’urbanisme ou les opérations mention-
nées à l’article L123-1 à une procédure 
particulière d’enquête publique, les rè-
gles régissant ces enquêtes demeurent 
applicables dans la mesure où elles ne 
sont pas contraires aux dispositions du 
présent chapitre. » Ce texte, s’il assure 
une certaine unification, laisse subsis-
ter toutes les règles particulières dans la 
mesure où elles ne sont pas directement 
en contradiction avec les dispositions du 
code de l’environnement.

Le texte proposé va plus loin puisqu’il 
exclut l’application de toutes les règles 
spécifiques en dehors de celles qui sont 
strictement nécessaires à la mise en œu-
vre des procédures particulières, ce qui 
est évident pour la composition du dos-
sier et se justifie pour les avis requis. 
Par contre, les autres règles peuvent être 
mises en facteur commun. Evidemment, 
cette disposition n’a qu’une valeur lé-
gislative et une autre loi peut l’écarter 
et permettre à nouveau la renaissance de 
régimes spécifiques.

Par ailleurs, il faudra expertiser de ma-
nière plus approfondie ce texte pour sa-
voir si des dispositions spécifiques autres 
que celles concernant le dossier et les 
avis ne se révèlent pas indispensables.

Code de l’expropriation

« Art. L 11- 1- I - L’expropriation 
d’immeubles, en tout ou partie, ou 
de droit réels immobiliers ne peut 
être prononcée qu’autant qu’elle 
aura été précédée d’une déclaration 
d’utilité publique intervenue à la 
suite soit d’une enquête publique, 
soit d’une enquête d’utilité publique 
et qu’il aura été procédé contradic-
toirement à la détermination des 
parcelles à exproprier, ainsi qu’à la 
recherche des propriétaires, des ti-
tulaires de droits réels et des autres 
intéressés.

II - L’enquête publique préalable 
à la déclaration d’utilité publique 
d’aménagements, d’ouvrages ou 
de travaux constituant une opéra-
tion mentionnée à l’article L123-1 
du code de l’environnement est ré-
gie par les dispositions du chapitre 
III du titre II du livre 1er du code de 
l’environnement.

III - L’enquête préalable à la déclara-
tion d’utilité publique des opérations 
autres que celles qui sont mention-
nées à l’alinéa précédent est menée 
par un commissaire-enquêteur ou 
une commission d’enquête. Elle a 
pour objet d’informer le public et de 
recueillir ses appréciations sugges-
tions et contre-propositions afin de 
permettre à l’autorité compétente 
de disposer de tous les éléments 
nécessaires à son information. Un 
décret en Conseil d’État en définira 
les modalités. »

Commentaire – Ces dispositions visent à 
harmoniser le code de l’expropriation et 
le code de l’environnement

En résumé, la DUP doit être précédée 
d’une enquête publique régie par le code 
de l’environnement si elle porte sur une 
opération assujettie à une étude d’impact. 
S’appliquent alors toutes les règles du 
code de l’environnement à l’exception 
de celles qui concernent la composition 
du dossier et les avis. Il faudra alors sup-
primer la sous-section 2 de la section 1 
du chapitre 1 du titre I de la partie II du 
code de l’expropriation (art. R11-14-1 à 
R11-14-2). Dans les autres cas, l’enquête 
préalable est régie exclusivement par le 
code de l’expropriation. Elle a une fonc-
tion qui est seulement d’information et 
de vérification du caractère d’utilité pu-
blique de l’expropriation ou de l’institu-
tion de la servitude ou de la restriction au 
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droit de propriété ou au droits de l’usager 
qu’elle a pour objet d’instaurer.

Il n’est pas ici proposé de rédaction pour 
cette enquête mais il semble assez évident 
qu’elle doit être allégée considérablement 
par rapport à l’enquête publique régie par 
le code de l’environnement. À notre sens, 
cet allégement pourrait porter :

1°) Sur le mode de désignation du com-
missaire-enquêteur. Le principe peut 
être la désignation par le préfet. Mais, le 
mode de désignation et le mode de fixa-
tion des indemnités par le président du 
TA peuvent être maintenus, la principale 
question étant celle de l’attribution des 
moyens en personnel soit aux préfectu-
res, soit aux TA. La question de la garan-
tie de l’indépendance du commissaire-
enquêteur, qui résulte de la désignation 
par le TA, est ici moins cruciale puisque 
l’enjeu est principalement la protection 
du droit de propriété qui est placée sous 
la garantie du juge judiciaire ;

2°) Les délais qui devraient être raccour-
cis ;

3°) Les pouvoirs du commissaire-en-
quêteur qui devront être obligatoirement 
plus limités dans cette hypothèse ;

4°) La portée de l’enquête ;

5°) La jonction avec l’enquête parcellaire 
qui pourrait être le principe pour les en-
quêtes préalables à la DUP, la disjonction 
des deux enquêtes n’étant admise que de 
manière exceptionnelle.

Par ailleurs, il est évident que le code de 
l’expropriation devrait organiser cette 
procédure de telle manière qu’elle soit 
utilisable pour toutes les enquêtes qui 
n’entrent pas dans le champ de l’enquête 
publique.

Section II – Modalités de l’enquête 
publique

Commentaire : voir nos observations 
sous le titre de la section I.

« Art. L123-4 - I - L’enquête publique 
est ouverte et organisée par l’auto-
rité administrative compétente pour 
prendre la décision ou autoriser 
l’opération qui en est l’objet. Lors-
que l’enquête publique porte sur le 
projet d’une collectivité territoriale, 
d’un établissement public de coopé-
ration ou d’un des établissements 
publics qui lui sont rattachés, elle 
est ouverte et par le président de 
l’organe délibérant de la collectivité 
ou de l’établissement.

II -Avant l’ouverture de l’enquête 
et durant toute la durée de celle-ci, 
l’autorité organisatrice informe le 
public par tous moyens appropriés, 

selon l’importance et la nature du 
projet :

- de l’objet de l’enquête ;

- de la nature de la décision pouvant 
être adoptée au terme de l’enquête 
et de l’autorité compétente ;

- du nom du commissaire enquêteur 
ou des membres de la commission 
d’enquête ;

- de la date d’ouverture, du lieu de 
l’enquête et de sa durée ;

- de l’existence d’une évaluation 
environnementale ou d’une étude 
d’impact et des informations en-
vironnementales dont la liste sera 
fixée par décret en Conseil d’État.

III - Les conditions dans lesquelles 
se fera cette information seront défi-
nies par décret en Conseil d’État. »

Commentaire - I - L’autorité organisa-
trice de l’enquête publique.

Il résulte du dernier alinéa de l’article 
L123-1, dans la rédaction qu’en a donnée 
la loi du 27 février 2002, que l’autorité 
organisatrice de l’enquête publique est :

soit la personne publique maître --
d’ouvrage du projet s’il s’agit d’une 
collectivité territoriale, d’un EPCI ou 
d’un établissement public rattaché ;
soit le préfet lorsque le projet fait l’ob---
jet d’une DUP ;
soit l’autorité compétente pour pren---
dre la décision d’autorisation lorsqu’il 
s’agit d’opérations dont la maîtrise 
d’ouvrage appartient à une personne 
privée.

Interviennent donc dans l’enquête trois 
personnages :

1°) La personne responsable du projet qui 
établit le dossier et finance l’enquête ;

2°) L’autorité organisatrice de l’enquête 
qui ouvre l’enquête et l’organise. C’est 
le maire s’agissant des plans locaux 
d’urbanisme. Cette personne est parfois 
la même que celle qui est responsable du 
projet et que celle qui prend la décision 
finale (exemple de l’enquête préalable 
à la construction d’un stade municipal 
faisant l’objet d’un permis de construire 
délivré par le maire) ;

3°) L’autorité qui prend la décision finale 
qui se différencie toujours de la personne 
responsable du projet s’agissant des pro-
jets de personnes privée mais peut éga-
lement s’en différencier s’agissant des 
personnes publiques. C’est ainsi que le 
préfet est à la fois l’autorité organisa-
trice de l’enquête et l’autorité compé-
tente pour prendre la DUP d’un projet 
communal. Mais, en dehors de la DUP, 
on peut se trouver également devant des 

situations plus complexes. C’est ainsi 
que la CAA de Lyon dans un arrêt du 
28 décembre 2006, M. Jacques Wegner 
autres (req. n° 05LY01535) a annulé le 
permis de construire délivré par le maire 
de Grenoble à la Communauté d’agglo-
mération de Grenoble pour le motif qu’il 
avait organisé l’enquête publique alors 
que, s’agissant d’un équipement public 
dont la maîtrise d’ouvrage appartenait à 
un groupement de collectivités, c’est ce 
groupement qui était l’autorité organisa-
trice. L’enquête avait donc été organisée 
par une autorité incompétente (le maire) 
ayant confondu l’autorité organisatrice 
de l’enquête (la communauté) qui de-
vait être ici le maître d’ouvrage public 
et l’autorité compétente pour prendre la 
décision à l’issue de l’enquête.

Il convient donc de clarifier ce point dans 
la rédaction proposée.

Par ailleurs, s’agissant de la désignation 
de l’autorité organisatrice, deux options 
sont possibles.

La première - qui a notre préférence 
- s’inscrit dans une logique nouvelle. 
Dans la mesure où l’enquête publique est 
une procédure de participation aux déci-
sions concernant l’environnement, elle 
doit - comme l’étude d’impact - être par 
principe de la responsabilité de l’auteur 
du projet qui, à l’occasion de l’enquête, 
à la fois l’évalue, informe le public, re-
cueille ses réactions et, éventuellement, 
modifie en ce sens le projet. Le responsa-
ble du projet devrait donc être l’autorité 
organisatrice de l’enquête dès lors qu’il 
s’agit d’une personne publique, État, 
collectivités territoriales, établissements 
publics. Il ne devrait en être autrement 
que pour les projets privés puisque les 
maîtres d’ouvrage privés n’ont pas les 
prérogatives nécessaires et les moyens 
d’organiser l’enquête publique.

Ce principe devrait s’appliquer même en 
ce qui concerne les projets faisant l’objet 
d’une DUP. En effet, l’argument tradi-
tionnellement utilisé est que la DUP doit, 
pour des raisons constitutionnelles, res-
ter de la compétence de l’État puisqu’elle 
porte atteinte au droit de propriété. Mais, 
de la même manière que la mobilisation 
n’est pas la guerre, l’enquête publique 
n’est pas l’expropriation. Il est donc pos-
sible de confier l’organisation de l’en-
quête publique à une collectivité respon-
sable du projet tout en laissant à l’autorité 
de l’État la compétence pour prendre la 
DUP. Certes, on ne peut faire abstraction 
d’une certaine pratique qui consiste pour 
les préfets à refuser d’ouvrir l’enquête 
publique lorsqu’ils sont opposés à un 
projet d’une autre collectivité publique, 
pratique non sanctionnée par le juge qui 
n’opère qu’un contrôle minimum sur la 
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décision de refuser l’ouverture de l’en-
quête (CE 4 mai 1984, min. Intérieur c. 
Cne des Aubiers, Gaz. Pal. 1984.2, p. 
410, note Moderne). Mais, précisément, 
cette pratique est en contradiction avec 
une véritable réforme de l’enquête  pu-
blique.

Si cette option est rejetée, il y aurait lieu 
de maintenir une rédaction proche du 
texte actuel et d’ajouter au I de l’article 
L123-4 la phrase suivante : « Toutefois, 
lorsque l’enquête est préalable à 
une déclaration d’utilité publique, 
la décision est prise par l’autorité 
compétente de l’État ».
II – Le II concerne la publicité donnée 
à l’enquête par l’autorité organisatrice. 
Le texte actuel est l’article L123-7 qui 
est plus précis sur ce point que le projet 
établi par le ministère de l’Écologie et du 
Développement Durable.

À notre avis, il est possible de reporter au 
décret certains détails (par exemple les 
15 jours précédant l’ouverture de l’en-
quête) ce que permet également la for-
mule selon laquelle il est fait le recours 
aux : « moyens appropriés » (par exem-
ple le recours aux sites internet admi-
nistratifs). Il est également important de 
prévoir une information proportionnelle 
à l’importance des projets.

La rédaction du ministère de l’Écologie 
et du Développement Durable convient 
donc avec toutefois trois questions :

1°) Ne convient-il pas de préciser qu’il 
s’agit là de compétences de l’autorité or-
ganisatrice ?

2°) Ne faut-il pas préciser dans la loi 
elle-même que ces procédés peuvent in-
clure un affichage sur les lieux dans l’hy-
pothèse où cet affichage sur le terrain 
pourrait conduire à des atteintes au droit 
de propriété ? Cet affichage est en effet 
le meilleur moyen d’information du pu-
blic et il serait dommage qu’on le prive 
de base légale.

3°) À notre avis, il convient d’allonger 
la liste des informations données lors de 
l’ouverture de l’enquête pour satisfaire 
aux obligations figurant à l’article 6 de la 
convention d’Aarhus.

« Art. L123-5- I - Dans chaque dé-
partement, une commission prési-
dée par le président du tribunal ad-
ministratif ou le membre du tribunal 
qu’il délègue établit une liste d’apti-
tude des commissaires enquêteurs 
compétents. Cette liste est rendue 
publique. Peut être radié de cette 
liste tout commissaire-enquêteur 
manquant aux obligations que lui 
impose l’article L123-9.

L’enquête est conduite, selon la 
nature et l’importance des opéra-
tions, par un commissaire-enquê-
teur ou une commission d’enquête 
choisi(e) par le président du tribu-
nal administratif ou le membre du 
tribunal délégué par lui à cette fin 
parmi les personnes figurant sur 
les listes d’aptitude constituées 
dans l’ensemble des départements. 
Des suppléants peuvent être nom-
més au commissaire-enquêteur ou 
aux membres de la commission 
d’enquête.

II - Lorsque la décision ou l’opé-
ration sur laquelle porte l’enquête 
publique figure au nombre de cel-
les qui sont énumérées à l’annexe 1 
de la directive du conseil n° 85/837/
CEE du 27 juin 1985 mais n’entre 
pas dans le champ de procédure 
de débat public organisée dans 
les conditions définies aux articles 
L121-8 et suivants ou de toute autre 
procédure permettant au public de 
participer effectivement au proces-
sus de décision, l’autorité organisa-
trice demande au président du Tri-
bunal administratif la désignation 
d’un commissaire-enquêteur ou 
d’une commission d’enquête à un 
stade précoce de la procédure. »

Commentaire – I - Le texte est celui du 
ministère de l’Écologie et du Développe-
ment Durable avec trois modifications :

La première est rédactionnelle : elle --
porte sur la possibilité de recourir à 
des commissaires figurant sur d’autres 
listes départementales que celles du 
ressort du TA ;
La seconde consiste à désigner des --
suppléants intervenant en cas de va-
cance ou de carence du commissai-
res-enquêteur, notamment, lors de la 
rédaction du rapport (cf. L123-9) ;
La troisième vise à inscrire dans cet --
article la sanction pouvant être pro-
noncée contre un commissaire-enquê-
teur ne respectant pas les délais prévus 
pour rendre son rapport. S’agissant 
d’une sanction, une procédure contra-
dictoire doit être prévue dans le dé-
cret.

S’agissant de la désignation du commis-
saire-enquêteur, la proposition reprend 
le texte du ministère de l’Écologie et du 
Développement Durable. L’ampleur des 
missions imposées au président du TA ne 
devrait pas s’accroître dans la mesure où 
la redéfinition proposée du champ d’ap-
plication de l’enquête publique devrait 
plutôt conduire à limiter le nombre d’en-
quêtes. Ceci ne préjuge pas du système 
qui sera retenu pour la désignation du 
commissaire-enquêteur pour les enquê-

tes d’utilité publique prévues par le code 
de l’expropriation (cf. observations fai-
tes au 2) du 4-2-1.

II – La disposition proposée pour le II a 
été justifiée au point 4-1. Il est rappelé, 
en effet, que la convention d’Aarhus et 
le § 4 de l’article 6 de la directive du 27 
juin 1985 exigent, pour les opérations et 
décisions mentionnées à l’annexe 1 de la 
directive du conseil n° 85/837/CEE du 
27 juin 1985, que le public puisse par-
ticiper au processus de décision à : « un 
stade précoce » du « processus décision-
nel en matière d’environnement ». Or, si 
cette obligation est satisfaite lorsqu’en 
amont de l’enquête ont eu lieu un débat 
public, une concertation au sens de l’ar-
ticle L300-2 du code de l’urbanisme ou 
une procédure équivalente, il n’en va pas 
de même pour les procédures où n’est 
prévue que la seule enquête publique. Il 
est proposé de solutionner cette difficulté 
par un aménagement de l’enquête publi-
que conduisant, comme l’avait fait la loi 
n° 93-24 du 8 janvier 1993, à nommer le 
commissaire-enquêteur ou les membres 
des commissions d’enquête dès le début 
de l’élaboration du projet. La rédaction 
proposée reprend les termes de la direc-
tive. Elle ne vise expressément que le 
débat public mais concerne également 
de manière implicite la concertation de 
l’article L300-2 ou toute autre procédure 
équivalente. Il appartiendrait à l’autorité 
organisatrice de veiller au respect des 
obligations communautaires et interna-
tionales et de saisir à cet effet le président 
du TA afin qu’il désigne dans les délais 
nécessaires un commissaire-enquêteur 
ou une commission d’enquête dont le 
rôle est défini au I de l’article L123-7 ci-
dessous.

« Art. L.123-6 - Ne peuvent être dési-
gnées comme commissaire-enquê-
teur ou comme membre de la com-
mission d’enquête les personnes 
intéressées au projet à titre person-
nel ou en raison de leurs fonctions 
actuelles ou passées notamment 
au sein de la collectivité, de l’orga-
nisme ou du service qui a la res-
ponsabilité d’approuver la décision 
ou exerce la maîtrise d’ouvrage, la 
maîtrise d’oeuvre ou le contrôle du 
projet adopté au terme de l’enquête 
publique. »

Commentaire – Cette rédaction reprend 
le projet du ministère de l’Écologie et du 
Développement Durable mais en l’élar-
gissant de manière à englober toutes les 
décisions précédées d’une enquête pu-
blique telles que, par exemple, les docu-
ments d’urbanisme.

« Art. L.123-7 - I - Le commissaire-
enquêteur ou la commission d’en-
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quête conduit l’enquête de manière 
à permettre au public d’avoir une 
information complète sur le projet 
et de participer effectivement au 
processus de décision. Dans l’hy-
pothèse visée au II de l’article L123-
5, l’autorité organisatrice définit en 
concertation avec le commissaire-
enquêteur ou le président de la 
commission d’enquête les moda-
lités permettant d’associer le pu-
blic à l’élaboration du projet avant 
l’ouverture de l’enquête.

La durée de l’enquête ne peut être 
inférieure à trente jours. Par déci-
sion motivée, le commissaire-en-
quêteur, le président de la commis-
sion d’enquête ou le membre de 
la commission que son président 
aura délégué à cet effet peut pro-
longer l’enquête dans des condi-
tions fixées par décret.

II- Le dossier d’enquête doit com-
prendre, outre les pièces qui doi-
vent y figurer en application de la 
législation et de la réglementation 
en vigueur, un résumé non techni-
que accessible au public présen-
tant l’objet de l’opération, ses prin-
cipaux avantages, son coût et ses 
incidences sur l’environnement. En 
outre, si le projet a fait l’objet d’une 
procédure de débat public débat 
public organisée dans les condi-
tions définies aux articles L121-8 et 
suivants ou de toute autre procédu-
re permettant au public de partici-
per effectivement au processus de 
décision, le dossier doit comporter 
un bilan de cette procédure.

III - Pendant l’enquête, le commis-
saire-enquêteur ou le président de 
la commission d’enquête :

- Peut recevoir toute information et, 
s’il estime que des documents sont 
utiles à la bonne information du pu-
blic, et sous réserve du respect des 
dispositions de l’article L123-15 de-
mander au responsable du projet de 
lui communiquer ces documents ;

- Visiter les lieux concernés, à 
l’exception des lieux d’habitation, 
après en avoir informé au préalable 
les propriétaires et les occupants, 
convoquer ou entendre toutes per-
sonnes dont il juge l’audition utile, 
notamment le responsable du projet 
et les autorités administratives inté-
ressées ou leurs représentants ;

- Entendre toutes les personnes 
concernées par le projet qui en font 
la demande et toutes les personnes 
dont il juge l’audition utile ;

- Organiser, sous sa présidence, 
toute réunion d’information et 
d’échange avec le public en pré-
sence du responsable du projet.

À la demande du commissaire-en-
quêteur ou du président de la com-
mission d’enquête et lorsque les 
spécificités de l’enquête l’exigent, 
le président du tribunal adminis-
tratif ou le membre du tribunal ad-
ministratif qu’il délègue peut dési-
gner un expert chargé d’assister le 
commissaire-enquêteur ou le prési-
dent de la commission d’enquête. 
Le coût de cette expertise est à la 
charge du responsable du projet. »

Commentaire – I - Le I reprend le projet 
du ministère de l’Écologie et du Déve-
loppement Durable. Il est complété par 
une disposition réglant la question du 
rôle du commissaire-enquêteur qui serait 
désigné avant l’ouverture de l’enquête 
lorsque la participation du public doit 
se faire en amont et qu’il n’existe pas 
une procédure de débat public organisée 
dans les conditions définies aux articles 
L121-8 et suivants ou une autre procé-
dure permettant au public de participer 
effectivement au processus de décision. 
Il est proposé que le rôle du commissai-
re-enquêteur (et donc le coût prévision-
nel de son intervention) soit défini par 
l’autorité organisatrice en concertation 
avec lui de manière à associer le public à 
l’élaboration du projet avant l’ouverture 
de l’enquête. Il ne semble pas indiqué 
d’aller au delà de la simple précision de 
l’objet de cette procédure et de la respon-
sabilité de son organisation. La méthode 
très souple de l’article L300-2 du code de 
l’urbanisme semble ici celle dont il faut 
s’inspirer.

II - Le dossier est régi par les textes pro-
pres à chacune des procédures comportant 
une enquête publique. Le tronc commun 
des enquêtes devra donc prévoir expres-
sément un renvoi aux dispositions parti-
culières à chacune des enquêtes. Toute-
fois, une disposition commune pourrait 
être inscrite dans les textes généraux : 
elle consisterait à imposer à l’auteur du 
dossier qu’il établisse un résumé non 
technique du dossier d’enquête facilitant 
la compréhension par le public des en-
jeux de l’enquête. Cette disposition serait 
d’autant plus nécessaire que les dossiers 
ont eu tendance à se techniciser et à se 
complexifier (étude d’impact, étude so-
cio-économique, études de danger, etc.). 
Il y a là, nous semble-t-il une réforme qui 
améliorerait la lisibilité de la procédure 
et s’inscrirait dans le courant qu’a ini-
tié le droit international (cf. convention 
d’Aarhus du 25 juin 1998, article 5-2) et 
communautaire (Directive n° 2003/4/CE 

concernant l’accès du public à l’infor-
mation), visant à améliorer la communi-
cation administrative (voir par analogie 
l’étude d’impact).

En outre, il est proposé, afin d’assurer 
une meilleure articulation entre la phase 
amont et la phase aval de la participation 
du public, que le dossier soit complété, 
dès lors qu’une procédure de participa-
tion du public à l’élaboration du projet a 
été conduite antérieurement à l’enquête 
publique, par le bilan tiré au terme de 
cette procédure (ceci est d’ailleurs actuel-
lement prévu à l’article R121-12 du code 
de l’environnement mais il ne semble 
pas inutile de donner une base législative 
à cette obligation faite aux collectivités 
territoriales). Aucune charge nouvelle 
n’est donc imposée aux responsables des 
projets puisque ce bilan est prévu par 
l’article L121-13 et l’article L302-1 du 
code de l’urbanisme.

III – Reprise du texte actuel et du projet 
du ministère de l’Écologie et du Déve-
loppement Durable avec quelques modi-
fications rédactionnelles.

« Art. L.123-8 - I - Pendant l’enquête, 
la personne responsable du projet 
peut, si elle estime nécessaire d’ap-
porter au projet des modifications 
qui en modifient l’économie géné-
rale, demander à l’autorité organi-
satrice qu’après avoir entendu le 
commissaire-enquêteur, elle sus-
pende l’enquête pendant une durée 
maximale de 3 mois. À l’issue de ce 
délai et après que le public ait été 
informé des modifications appor-
tées dans les conditions définies à 
l’article L123-4, l’enquête est pro-
longée d’une durée d’au moins 30 
jours.

II – Lorsque des modifications subs-
tantielles sont apportées à un projet 
d’infrastructure linéaire, la nouvelle 
enquête peut être organisée dans 
les seules communes concernées 
par la modification. »

Commentaire – I - Il s’agit là d’une pro-
position de modification particulièrement 
importante en notant toutefois qu’elle ne 
crée qu’une faculté et non une obliga-
tion.

L’idée directrice est de prévoir une pro-
cédure de suspension de l’enquête en cas 
de modification substantielle du projet 
envisagée par le responsable du projet.

Ceci devrait permettre de résoudre une 
des difficultés de l’actuel système. En 
effet, dans l’état actuel du droit, si le res-
ponsable du projet, en cours d’enquête, 
souhaite modifier le projet soit de maniè-
re spontanée, soit au vu des observations 
du public, on se trouve devant deux hy-
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pothèses. Soit il s’agit de modifications 
mineures et elles peuvent être introduites 
au terme de l’enquête et approuvées ou 
autorisées par l’autorité compétente pour 
prendre la décision. Soit il s’agit de mo-
difications substantielles portant atteinte 
à l’économie générale du projet et il faut 
attendre la clôture de l’enquête, la rédac-
tion du rapport du commissaire-enquêteur 
et renoncer à les apporter ou demander 
l’ouverture d’une seconde enquête. Ceci 
résulte d’une jurisprudence constante ap-
plicable à toutes les enquêtes et qui s’ins-
crit tout à fait dans la logique de la pro-
cédure consultative (CE 22 avril 1977, 
Premoli et FDSEA des Alpes maritimes, 
AJDA 1977, 512, chron. Nauwelaers et 
Dutheillet de Lamothe). Le public a été 
consulté sur un projet qui, dès lors qu’il 
est substantiellement modifié, doit faire 
l’objet d’une nouvelle consultation alors 
même que les modifications seraient sou-
haitées par le public ou/et recommandées 
par le commissaire-enquêteur.

Si cette jurisprudence est logique, elle se 
traduit par un allongement considérable 
des procédures et des risques conten-
tieux quant à la désignation du nouveau 
commissaire-enquêteur, etc. Il est donc 
proposé d’ouvrir l’option qui permet-
trait au maître d’ouvrage de demander à 
l’autorité organisatrice (d’exiger ?) une 
suspension de l’enquête pendant laquelle 
il modifierait le dossier et demanderait à 
l’autorité organisatrice d’en informer le 
public dans les mêmes conditions que 
pour l’ouverture de l’enquête. Le com-
missaire-enquêteur devrait évidemment 
être consulté dans ce cas puisqu’il lui 
faudra prolonger son travail. Au terme de 
cette période de suspension qui ne pour-
rait excéder une durée donnée (2, 3 mois 
par exemple), l’enquête serait rouverte 
pour une période ne pouvant être infé-
rieure à 30 jours (?). Il n’y aurait donc 
qu’une seule enquête prolongée mais 
unique sur un projet modifié en cours 
d’enquête. Cette réforme a été suggérée 
par plusieurs maîtres d’ouvrage et sem-
ble répondre parfaitement aux exigences 
de la jurisprudence en matière de consul-
tation. En pratique, elle ne serait utilisée 
que pour les modifications pouvant faire 
l’objet d’études complémentaires assez 
rapides. Le gain de temps peut être es-
timé à cinq à six mois au moins.

II – S’il n’a pas été fait usage de la fa-
culté prévue au I du présent article, une 
nouvelle enquête doit être organisée dès 
lors qu’il s’agit de modifications subs-
tantielles. Ceci résulte de la jurispruden-
ce générale sur la consultation. Dès lors, 
est-il besoin de le spécifier comme le fait 
le projet du ministère de l’Écologie et du 
Développement Durable ? Par contre, la 
possibilité de n’ouvrir l’enquête que dans 

les communes concernées par un ouvrage 
linéaire est utilement mentionnée.

«Art. L123-9- Le commissaire-en-
quêteur ou la commission d’enquê-
te doit rendre son rapport et ses 
conclusions motivées soit dans un 
délai fixé en fonction de l’importan-
ce du projet par l’autorité organisa-
trice avec son accord, soit, dans le 
silence de l’autorité organisatrice, 
dans un délai de 45 jours à compter 
de la date de clôture de l’enquête.

Le rapport du commissaire-enquê-
teur ou de la commission d’enquête 
comporte la synthèse des observa-
tions du public, le résumé des pro-
positions produites durant l’enquê-
te et, s’il y a lieu, les réponses du 
responsable du projet, notamment 
aux demandes de communication 
de documents qui lui ont été adres-
sées. Celui-ci doit se voir communi-
quer le projet de rapport et pouvoir 
présenter ses observations avant la 
remise du rapport

Le rapport et les conclusions moti-
vées sont rendus publics.

Si, à l’expiration du délai de 45 jours, 
le commissaire-enquêteur n’a pas 
remis son rapport et ses conclu-
sions motivées, ni justifié d’un mo-
tif pour le dépassement du délai, 
l’autorité organisatrice avec, s’il y 
a lieu, l’accord du responsable du 
projet, peut demander au président 
du tribunal administratif de dessai-
sir le commissaire-enquêteur et de 
lui substituer son suppléant ou un 
nouveau commissaire-enquêteur 
qui doit, à partir des résultats de 
l’enquête, remettre le rapport et les 
conclusions motivées dans un dé-
lai de 45 jours. »

Commentaire – Cette disposition, tout 
d’abord, concerne les obligations des 
commissaires-enquêteurs au terme de 
l’enquête. Ceux-ci doivent rendre leur 
rapport et leurs conclusions motivées 
dans un délai de 45 jours à compter de 
la date de clôture de l’enquête. Or, il ap-
paraît que ce délai n’est pas toujours res-
pecté. Consultée, la CNCE avance que la 
raison de ces retards tient à la complexité 
de certains dossiers et de certaines en-
quêtes. Il pourrait être porté remède à 
cette difficulté en disposant que le délai 
de droit commun reste de 45 jours, mais 
qu’un délai plus court ou plus long peut 
être négocié avec l’autorité organisatrice 
en fonction de la difficulté de la procé-
dure. À défaut d’accord, le délai de droit 
commun s’impose.

L’alinéa 2 répond aux exigences de la 
convention d’Aarhus dont l’article 4-7 

prévoit que les refus opposés à des de-
mandes d’information doivent être mo-
tivés par écrit. Ces réponses écrites fi-
gureraient dans le rapport ainsi que les 
demandes du responsable du projet.

Toujours dans le but de favoriser un dia-
logue entre le commissaire-enquêteur et 
le responsable du projet, il est proposé 
de rendre obligatoire la consultation du 
maître d’ouvrage sur le projet de rapport 
(procédure existant en matière d’instal-
lations classées).

Cette proposition comporte toutefois le 
risque d’allonger la procédure. Il ne faut 
toutefois pas surestimer ce risque dans la 
mesure où le maître d’ouvrage n’a aucun 
intérêt à ralentir une procédure dont il est 
le principal bénéficiaire.

Le dernier alinéa vise l’hypothèse d’une 
carence injustifiée du commissaire-en-
quêteur dans la remise de son rapport. 
Une procédure de substitution lui est 
appliquée dans des conditions qui sont 
reprises du projet du ministère de l’Éco-
logie et du Développement Durable avec 
quelques modifications rédactionnelles 
et la proposition de donner ce rôle en 
priorité à un suppléant.

« Art. L123-10 -Le juge administratif 
des référés, saisi d’une demande 
de suspension d’une décision prise 
après des conclusions défavora-
bles du commissaire-enquêteur ou 
de la commission d’enquête, fait 
droit à cette demande si elle com-
porte un moyen propre à créer, en 
l’état de l’instruction, un doute sé-
rieux quant à la légalité de celle-ci.

Les dispositions de l’alinéa précé-
dent s’appliquent également lors-
qu’une décision a été prise sans 
que l’enquête publique requise par 
le présent chapitre ait eu lieu.

Tout projet d’une collectivité territo-
riale ou d’un groupement de collec-
tivités territoriales ayant donné lieu 
à des conclusions défavorables 
du commissaire-enquêteur ou de 
la commission d’enquête doit faire 
l’objet d’une délibération de l’or-
gane délibérant de la collectivité ou 
du groupement concerné. »

Commentaire : reprise du texte actuel.

Question : est-ce volontairement qu’a 
été supprimé l’article L123-11 actuel ex-
cluant une décision tacite au terme d’une 
enquête publique ? Elle est reprise par 
l’article R424-2 du code de l’urbanisme 
s’agissant des autorisations d’urbanisme 
mais 1°) c’est une disposition qui n’a pas 
de caractère général 2°) qui n’a qu’une 
portée réglementaire. La question reste 
posée.
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« Art. L123-11 - Lorsque les projets 
qui ont fait l’objet d’une enquête pu-
blique n’ont pas été entrepris dans 
un délai de cinq ans à compter de 
la décision, une nouvelle enquête 
doit être conduite, à moins qu’une 
prorogation de cinq ans au plus ne 
soit décidée avant l’expiration de 
ce délai dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d’État.

Le présent article ne fait pas obs-
tacle à l’application de dispositions 
plus contraignantes prévues par 
la réglementation propre à chaque 
opération. »

Commentaire – Reprise du texte ancien. 
Question : est-il opportun d’écrire que :  
« Le présent article ne fait pas obsta-
cle à l’application de dispositions plus 
contraignantes prévues par la réglemen-
tation propre à chaque opération », alors 
que le projet vise à unifier les règles ? 
Si ces dispositions sont législatives, el-
les prévaudront car les règles spéciales 
prévalent sur les règles générales. Sinon, 
elles ne sont pas opportunes.

« Art. L123-12 - Le responsable du 
projet prend en charge les frais de 
l’enquête, notamment l’indemnisa-
tion du commissaire-enquêteur ou 
de la commission d’enquête ainsi 
que les frais et indemnités enga-
gés, s’il y a lieu, avant l’ouverture 
de l’enquête dans les conditions 
prévues par le II de l’article L123-5.

Si le commissaire-enquêteur ou le 
président de la commission d’en-
quête en fait la demande auprès du 
président du tribunal administratif 
ou du membre du tribunal délégué à 
cet effet, le responsable du projet lui 
verse une provision, dont le montant 
est fixé par le président du tribunal 
administratif ou le membre du tribu-
nal délégué à cet effet. L’enquête pu-
blique ne peut être ouverte qu’après 
le versement de cette provision.

Un décret en Conseil d’État déter-
mine les conditions dans lesquelles 
sont fixées les règles d’indemnisa-
tion des commissaires-enquêteurs 
et les modalités de versement par 
les responsables de projets des 
sommes correspondantes aux inté-
ressés. »

Commentaire : Texte sur le financement 
de l’enquête reprenant les dispositions 
actuelles de l’article L123-14. Pas d’ob-
servations.

« Art. L123-13 – I - Lorsque plu-
sieurs enquêtes publiques sont re-
quises sur un même projet, soit en 
application de plusieurs réglemen-
tations, soit en raison de l’interven-

tion de plusieurs responsables de 
projet, il peut être procédé à une 
enquête unique regroupant tout ou 
partie des enquêtes publiques re-
quises, dès lors que les personnes 
publiques concernées désignent 
d’un commun accord l’autorité or-
ganisatrice.

Le dossier soumis à enquête publi-
que unique comporte les dossiers 
requis au titre de chacune des en-
quêtes initialement requises et un 
résumé non technique accessible 
au public présentant l’ensemble de 
l’opération, ses principaux avanta-
ges, son coût et ses incidences sur 
l’environnement.

Cette enquête unique fait l’objet 
d’un rapport unique du commissai-
re-enquêteur ou de la commission 
d’enquête, ainsi que de conclusions 
motivées au titre de chacune des 
enquêtes publiques initialement re-
quises.

II – Les décisions prises au terme 
d’une enquête publique organisée 
dans les conditions du présent ar-
ticle ne sont pas illégales du seul 
fait des irrégularités affectant les 
dossiers ou les avis qui sont spé-
cifiques à l’une des procédures re-
groupées ».

Commentaire – I - Ce texte vise à régler 
le problème délicat des enquêtes multi-
ples et du regroupement. Ce problème est 
actuellement compliqué par le fait qu’il y 
a actuellement superposition d’enquêtes 
conduites par l’État (dès qu’est prévue 
une DUP) et d’enquêtes conduites par 
des collectivités territoriales et d’enquê-
tes décentralisées. Dès lors, l’existence 
d’une enquête de la compétence de l’État 
attire à lui la compétence pour toutes les 
autres enquêtes groupées. Ce qui est un 
frein à l’utilisation de cette procédure.

Ce problème peut être plus aisément ré-
solu si l’autorité organisatrice est la per-
sonne publique responsable du projet et 
si on rattache l’enquête publique au pro-
jet et non à la décision l’approuvant (voir 
nos propositions à l’article L123-4 I ). Il 
serait alors possible pour les différentes 
personnes publiques de désigner en com-
mun accord l’autorité organisatrice des 
différentes enquêtes qui sont regroupées 
(ce pourrait d’ailleurs être l’État). En cas 
de désaccord, soit le regroupement d’en-
quêtes ne peut avoir lieu, soit l’État re-
prend sa compétence pour les enquêtes 
qui dépendent de lui.

Si la solution proposée de dissocier l’en-
quête de la décision qui la suit n’est pas 
adoptée, la rédaction proposée par le mi-

nistère de l’Écologie et du Développe-
ment Durable convient.

II – Disposition visant à limiter les consé-
quences de l’annulation pour vice de pro-
cédure d’une des enquêtes.

« Art. L123-14 Le déroulement de 
l’enquête doit s‘effectuer dans le 
respect du secret de la défense na-
tionale, du secret industriel et de 
tout secret protégé par la loi. »

Reprise du texte actuel
« Art. L123-15 - Les modalités d’ap-
plication du présent chapitre sont 
fixées par un décret en Conseil 
d’État. »

Observations finales.

N’ont été traitées dans le projet que les 
questions qui nécessitent une disposition 
législative soit du fait qu’elles imposent 
des charges nouvelles aux personnes pri-
vées ou aux collectivités territoriales ou 
portent atteinte à la libre administration 
des collectivités territoriales ou instituent 
des restrictions au droit de propriété. Un 
décret en Conseil d’État devra préciser 
certaines des dispositions proposées pour 
la partie réglementaire.

La simulation des incidences de cette ré-
forme sur les textes en vigueur n’a pas 
été faite dans la présente étude dans la 
mesure où elle dépend des options qui 
seraient retenues. La simplification des 
procédures et le renvoi à deux procé-
dures d’enquêtes de référence implique 
évidemment la modification d’un très 
grand nombre de textes codifiés ou non. 
Cette modification sera facilitée par le 
fait qu’un recensement très précis a été 
fait des différentes sortes d’enquêtes 
existantes et par la précision des critères 
retenus.

Ainsi, pour ne prendre que l’exemple 
des installations classées, une réforme 
du type de celle qui est proposée conduit 
à une modification mineure de l’article 
512-2 du code de l’environnement telle 
que : « L’autorisation prévue à l’article 
L512-1 est accordée par le préfet après 
enquête publique dans les conditions 
prévues aux articles L123-1 à L123-16 
du code de l’environnement » et à la sup-
pression des articles 5, 6, 6 bis et 7 du 
décret du 21 septembre 1977, certaines 
dispositions de celui-ci pouvant être re-
prises de manière générale par le décret 
d’application prévu.

Le 20 juillet 2007 n 
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OBSERVATIONS GÉNÉRALES
Le processus de réforme de l’enquête pu-
blique est officiellement engagé depuis 
la publication par le Conseil d’État du 
rapport Questiaux en 1999.

Ce qui pouvait relever d’une ambition 
forte à cette époque pour améliorer l’en-
quête dite Bouchardeau, votée en 1983, 
et mieux prendre en compte l’utilité pu-
blique, s’est transformé en impérieuse 
nécessité en raison de l’adoption par la 
France de nombreux textes internatio-
naux, européens et de droit interne : le 
rapport Jegouzo les récapitule, avec leurs 
conséquences directes, en pages 5 à 9, où 
l’on se reportera si nécessaire.1

Le débat ne porte donc plus sur la né-
cessité de faire participer le public mais 
sur l’organisation de sa mise en œuvre. Il 
convient simultanément de simplifier et 
de clarifier le rôle de l’enquête publique 
et de mieux la situer dans le déroulement 
de la concertation.

À cet égard, le rapport Jegouzo, à la 
différence du projet présenté en février 
2006, constitue aux yeux de la CNCE, 
une proposition extrêmement positive 
pour la solution des problèmes posés.

Nous allons donc nous attacher à rele-
ver les avancées significatives que nous 
avons notées à la lecture du texte et faire 
état des observations et corrections qui 
nous paraîtraient opportunes.

OBSERVATIONS SUR LA 	
PROPOSITION DE M. JEGOUZO
Par souci de clarté, nous reprenons ci-
après la désignation issue du rapport dans 

1	 NDLR : chapitre I du rapport d’Yves Jegouzo : « Mo-

tifs et objectifs d’une réforme de l’enquête publi-

que », pages 25 à 27 du présent bulletin.

son point 4 qui débute à la page 14 : « 4- 
Les grandes options d’une réforme de 
l’enquête publique »2.

IV-1- Le choix entre une réforme 		
d’ensemble des procédures d’information 
et de participation du public ou une 	
réforme limitée à l’enquête publique

Avant même la convention d’Aarhus et 
les textes subséquents, la CNCE a tou-
jours déploré, tant en pratique qu’en 
théorie, que l’enquête publique inter-
vienne trop tardivement, recueillant tout 
le cortège des difficultés accumulées de-
puis l’origine du projet.

Elle est donc du même avis que le Conseil 
Général des Ponts et Chaussées (rapport 
de novembre 2005) et le rapporteur Yves 
Jegouzo pour considérer que la mise en 
oeuvre des obligations internationales de 
la France va de pair avec la réforme de 
l’enquête publique.

Après trois années d’études cette derniè-
re est, à quelques corrections près, globa-
lement bien ajustée. La CNCE souhaite 
donc une issue législative rapide, sans 
écarter l’hypothèse qu’une plus vaste 
réorganisation du débat public concourt 
aussi à cette réforme.

La CNCE fait sienne l’analyse du rappor-
teur (page 15)3 indiquant que la concer-
tation exigée par la convention d’Aarhus 
n’est institutionnellement effective en 
France que dans le champ d’intervention 
de la Commission Nationale du Débat 
Public et au titre de l’article L.300-2 du 
code de l’urbanisme.

Elle ne sous-estime pas les concertations 
spontanées, initiées généralement par 

2	 NDLR : page 29 du présent bulletin.

3	 NDLR : page 29 du présent bulletin.

les collectivités territoriales, mais relève 
leur caractère aléatoire et s’interroge sur 
l’impartialité et l’indépendance des ac-
tions et débats mis en œuvre.

La CNCE approuve donc la proposition 
de M. Jegouzo (bas de la page 15 et 16)4, 
visant à assurer l’intervention du public 
en amont de l’enquête publique, par 
exemple en rétablissant et généralisant 
l’article 8 bis de la loi du 12 juillet 1983, 
introduit par la loi n° 93-24 du 6 juillet 
1993 et abrogé en 19955.

IV-2- Le choix entre une réforme limitée 	
à l’enquête régie par le code de l’environ-
nement ou une réforme englobant toutes 
les enquêtes (pages 16 à 26)6

Tant qu’à réformer et simplifier, la CNCE 
estime évidemment que l’ensemble des 
procédures et des contenus d’en-
quêtes publiques doit faire l’objet 
d’une réorganisation cohérente, 
couvrant un champ d’application le plus 
universel possible.

Le critère de distinction entre le domaine 
environnemental, le domaine de l’utilité 
publique et l’exception des enquêtes par-
cellaires, rapproché, partout où cela est 
possible, avec les similitudes spécifiques 
de l’étude d’impact, pourrait constituer 
une approche très positive de simplifica-
tion et de lecture, donc de bonne généra-
lisation de l’enquête publique.

4	 NDLR : page 29 du présent bulletin (colonne de 

droite).

5	 « Pour les opérations visées au deuxième alinéa 

de l’article L 11-2 du code de l’expropriation pour 

cause d’utilité publique (il s’agit des opérations 

devant être précédées d’une DUP), le commis-

saire-enquêteur ou les membres des commis-

sions d’enquête sont désignés dès le début de 

l’élaboration du projet ».

6	 NDLR : pages 30 à 34 du présent bulletin.

Avis de la CNCE sur le rapport
d’Yves Jegouzo
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Le rapport : « Étude d’impact d’une réforme de l’enquête publique » a été remis par Yves Jegouzo en juillet 2007 
au ministère de l’Écologie, du Développement et de l’Aménagement Durables (MEDAD), qui l’a envoyé au Secrétariat 
Général du Gouvernement pour diffusion à tous les ministères concernés. 

Le MEDAD l’a transmis officiellement le 22 octobre 2007 à la CNCE ; qui a fait parvenir en retour au ministère l’avis 
reproduit ci-après à la mi janvier 2008.
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Certains de nos membres font à cet égard 
observer que ce n’est pas parce qu’un 
projet ne rentre pas dans le champ d’ap-
plication de la Loi Bourchardeau (an-
nexe article R.123-1 du code de l’envi-
ronnement) qu’il n’a pas un impact sur 
l’environnement.

Ainsi, les enquêtes prescrites au titre 
de la protection de l’eau et des milieux 
aquatiques, articles L.214-1 à L.214-6 du 
code de l’environnement, sont organisées 
selon le cas dans les conditions prévues 
aux articlesR.11-14-1 du code de l’expro-
priation (enquête type Bouchardeau, ap-
plication du chapitre L123-1 et suivants 
du code de l’environnement), tandis que 
d’autres sont organisées selon la procé-
dure de droit commun (article R.11-4 et 
suivants du code de l’expropriation).

À titre d’exemple, certaines stations 
d’épuration, les schémas directeurs de 
gestion des eaux pluviales, certains plans 
d’épandage, relèvent de l’enquête de 
droit commun. Ces enquêtes sont plus 
nombreuses qu’on ne le pense.

Il n’est pas certain que la distinction 
étude d’impact / absence d’étude d’im-
pact, évoquée par M. Jegouzo page 187, 
suffise à délimiter le champ d’applica-
tion des nouvelles catégories d’enquêtes 
proposées. En effet, nombre de dossiers 
d’enquête de droit commun comportent 
des notices d’impact.

Ces remarques ne remettent pas en cause 
les principes généraux, mais tendent seu-
lement à porter une attention détaillée 
aux modes de classement, afin de ne pas 
générer des difficultés comparables à 
celles nées de la loi démocratie de proxi-
mité de 2002.

La CNCE se déclare, en substance, favo-
rable au principe d’une meilleure articu-
lation entre le code de l’environnement 
et le code de l’expropriation, y compris 
avec les textes récents sur la procédure 
de l’évaluation environnementale.

Sur le seul aspect de la terminologie, 
nous observons que le terme : « enquête 
d’utilité publique » est très restrictif et ne 
couvre pas la réalité des toutes les enquê-
tes de droit commun car, depuis 2002, 
la plupart des projets soumis à enquête 
de droit commun ne concernent pas des 
atteintes au droit de propriété mais par 
contre présentent un impact sur l’envi-
ronnement.

À l’inverse, les deux types d’enquêtes 
(environnementale et d’utilité publique) 
peuvent être organisées préalablement à 
la DUP d’un projet.

7	 NDLR : page 30 du présent bulletin (colonne de 

droite, caractères gras soulignés).

Nous proposons l’alternative de la ter-
minologie suivante : « enquête publique 
environnementale » / « enquête publique 
de droit commun ».

Sachant que ces deux catégories peuvent 
concerner des enquêtes préalables à la 
DUP, c’est la nature du projet et l’im-
pact de ce projet sur l’environnement qui 
constituerait le seuil déclencheur.

Il suffirait de compléter l’annexe de 
l’article R.123-1 (« section 1 : liste des 
projets soumis à enquête environnemen-
tale ») par une : « section 2 : liste des 
opérations soumises à enquête de droit 
commun ».

Ces dispositions et cette distinction pour-
raient se retrouver de façon identique, à 
la fois dans le code de l’environnement 
et dans le code de l’expropriation.

La durée de cette enquête de droit com-
mun pourrait être plus courte (15 jours) 
et le dossier d’enquête plus succinct. 
Mais la nomination du commissaire-en-
quêteur devrait être confiée au président 
du tribunal administratif, quelle que soit 
la catégorie de l’enquête.

Pour ce qui concerne la hiérarchisa-
tion des procédures, elle constitue 
effectivement une nécessité car il y a 
trop d’anomalies dans les situations ac-
tuelles.

Quant au choix de la procédure sim-
plifiée dite de « mise à disposition 
du public » pour d’importants dossiers 
soumis à évaluation environnementale, la 
CNCE n’est pas favorable à cette orien-
tation au double motif de son caractère 
d’exception et de la difficulté de fixer les 
seuils d’exclusion de la procédure d’en-
quête publique, avec des contentieux 
prévisibles.

Pour ce qui concerne la procédure uni-
que (§ 4.2.2 page 22)8, la CNCE s’est, 
dès l’origine des débats, prononcée en sa 
faveur, mais sans en faire un point ma-
jeur de la réforme.

En résumé, la CNCE adhère au résumé 
des propositions de la première option 
(pages 21 et 22 points 1 à 5, hormis l’ex-
ception du point 3 concernant la mise à 
disposition du public)9.

Pour ce qui concerne la seconde option, 
la recherche d’une procédure unique, 
avec tronc commun et des options, elle 
convient aussi à la CNCE sous réserve 
de lever l’essentiel des difficultés mises 
en évidence par le rapporteur. L’objectif 

8	 NDLR : page 33 du présent bulletin.

9	 NDLR : page 33 du présent bulletin.

à atteindre consiste en priorité à sortir de 
l’opacité du système actuel pour clarifier 
et faciliter l’intervention du public.

V - Propositions de nouvelles dispositions 
législatives (pages 26 à 41)10

Le projet actuel ne nous conduit heureu-
sement pas, comme ce fut le cas pour le 
précédent en février 2006, à synthétiser 
par des tableaux comparatifs les versions 
anciennes et nouvelles et à les commen-
ter, voire vivement les critiquer.

Nos remarques ne vont donc porter que 
sur les correctifs, d’importance variable 
d’ailleurs, que le projet de texte de M. Je-
gouzo mérite d’intégrer pour : soit amé-
liorer le dispositif, soit éviter de suggérer 
des spécificités inappropriées.

Article L.123-2-II (page 28)11

Nous confirmons notre désaccord sur 
cet article d’exception dont les limites 
d’appréciation sont difficiles à fixer et 
considérons que la constitution d’une 
commission d’enquête ou d’un vaste dé-
bat public devrait être toujours possible, 
même en raison d’une étendue importan-
te des territoires concernés.

Article L.123-4 (page 31)12 Modalités de 
l’enquête publique.

La rédaction de cet article L.123-4 propo-
sée par le rapporteur est identique à celle 
de l’actuel article L.123-1 du code de 
l’environnement (loi du 27 février 2002), 
rédaction qui prête à interprétation.

En effet, il est dit dans cet article que 
l’enquête publique est ouverte et organi-
sée par l’autorité administrative. Il est dit 
ensuite que lorsque l’enquête publique 
porte sur le projet d’une collectivité ter-
ritoriale, elle est ouverte par le président 
de la collectivité, mais il n’est pas pré-
cisé : « organisée ».

Dans la partie législative du code de 
l’environnement, l’article L.123-1 est 
relatif aux opérations susceptibles d’af-
fecter l’environnement. Or, dans la par-
tie réglementaire de ce même code, au 
chapitre : « Enquêtes publiques relatives 
aux opérations susceptibles d’affecter 
l’environnement », l’article R.123-7 
dit que : « L’enquête publique est, sous 
réserve de dispositions particulières 
prévues pour certaines catégories d’en-

10	 NDLR : pages 34 à 41 du présent bulletin.

11	 NDLR : page 35 du présent bulletin (colonne de 

droite).

12	 NDLR : page 37 du présent bulletin.
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quêtes (?) ouverte et organisée par le 
préfet ».

En complément, l’article R.123-13 indi-
que que : « Le préfet, après consultation 
du commissaire-enquêteur, précise par 
arrêté… ».

Il y a donc bien une contradiction, ou au 
moins une imprécision, entre le législatif 
et le réglementaire, le mot « organisée » 
n’étant pas repris dans l’article L.123-1 
pour les enquêtes portant sur un projet de 
collectivité territoriale.

Il semblerait qu’on puisse avancer l’in-
terprétation suivante pour les enquêtes 
relatives aux opérations susceptibles 
d’affecter l’environnement :

1er cas : l’opération concerne l’État. L’en-
quête est ouverte et organisée par le préfet.

2ème cas : l’opération concerne une col-
lectivité territoriale, mais est soumise à 
autorisation . L’enquête est ouverte par la 
collectivité et organisée par le préfet.

3ème cas : l’opération concerne une col-
lectivité territoriale, mais n’est pas sou-
mise à autorisation.

L’enquête est ouverte et organisée par la 
collectivité.

Il faudrait donc s’entendre sur la termi-
nologie des expressions : « ouverte » et 
: « organisée », et ce qu’il en est des : 
« dispositions particulières prévues pour 
certaines catégories d’enquêtes » de l’ar-
ticle L.123-1.

Article L.123-5-I (page 34)13

La radiation du commissaire-enquêteur, 
en cas de remise tardive, par référence 
au L.123-9, paraît excessive et doit être 
modulée (avertissement, blâme avant 
suspension ou radiation), d’autant que le 
tribunal administratif maîtrise ces dési-
gnations.

Article L.123-7-I (page 35)14

Il est fort bien de désigner un commis-
saire-enquêteur ou une commission 
d’enquête permettant d’associer le public 
à l’élaboration d’un projet avant l’ouver-
ture de l’enquête, encore faudrait-il sa-
voir quel est son rôle : simple témoin ? 
garant ? conseiller ? À qui doit-il rendre 
des comptes ? À ne rien préciser sur sa 
mission, il y a de gros risques, surtout 
si c’est le même commissaire-enquêteur 
qui doit ensuite conduire l’enquête por-
tant sur le même projet.

13	 NDLR : page 38 du présent bulletin.

14	 NDLR : page 38 du présent bulletin.

Article L.123-7-II (page 35)15

Concernant le contenu du dossier, le ter-
me : « résumé non technique » risque de 
faire double emploi et par suite confu-
sion avec le : « résumé non technique » 
de l’étude d’impact. Il serait mieux de 
l’intituler : « synthèse non technique » 
ou : « note de présentation du projet » 
ou même : « résumé du projet ».

Sur l’ajout du bilan ou : « de toute 
autre procédure » au dossier, il faudrait 
profiter de l’occasion pour ajouter le 
mot : « concertation ». Ce serait plus 
précis que : « toute autre procédure ». 
Actuellement, le bilan d’une concerta-
tion (quand il y en a), n’est pas joint au 
dossier réglementairement, ce qui est une 
lacune sérieuse.

Article L.123-8 (page 37)16

Cette proposition est acceptable, mais 
elle pose le problème du rallongement 
inévitable de l’indemnisation du com-
missaire-enquêteur. Les délais sont déjà 
longs, or si on suspend l’enquête pendant 
trois mois plus un mois de durée d’en-
quête plus quarante-cinq jours de rapport, 
le commissaire-enquêteur risque de faire 
une avance importante. Il faudrait donc 
assortir cette procédure d’une formule du 
genre : « Dans le cas de suspension de 
l’enquête dans les conditions de l’article 
L.123-8, le commissaire-enquêteur peut 
solliciter une allocation provisionnelle 
lui permettant de couvrir les frais avan-
cés. Cette demande est de droit. »

Il faut aussi ouvrir la possibilité d’une 
expertise demandée par le commissaire-
enquêteur.

Article L.123-9 (page 38)17

Le second paragraphe de cet article com-
porte une erreur grave de conséquences, 
dont M. Jegouzo ne s’est peut-être pas 
rendu compte.

En effet, il est dit dans la dernière phra-
se : « Celui-ci (le maître d’ouvrage) doit 
se voir communiquer le projet de rapport 
et pouvoir présenter ses observations 
avant la remise du rapport ».

Il a dû confondre avec la procédure du 
« mémoire en réponse », dont nous avons 
demandé la généralisation à toutes les en-
quêtes afin que le maître d’ouvrage puisse 
répondre aux observations du public. Si 
par malheur le maître d’ouvrage devait 

15	 NDLR : page 39 du présent bulletin.

16	 NDLR : page 39 du présent bulletin.

17	 NDLR : page 40 du présent bulletin.

avoir connaissance du projet de rapport 
du commissaire-enquêteur, on imagine 
les pressions que ce dernier pourrait su-
bir de la part du maître d’ouvrage pour 
produire un rapport final qui aille dans 
le sens souhaité. C’est tout simplement 
impensable car c’est l’indépendance du 
commissaire-enquêteur qui est en cause.

Au dernier alinéa de cet article, il faudrait 
ajouter à la fin de la dernière ligne : « un 
délai de quarante-cinq jours à compter 
de sa désignation », sinon on ne sait pas 
à partir de quand !

On trouve confirmation de l’erreur citée 
ci-dessus dans le dernier paragraphe des 
commentaires de M. Jegouzo, qui re-
prend : « l’obligation de consultation du 
maître d’ouvrage sur le projet de rapport 
(procédure existant en matière d’instal-
lation classée). » Or la procédure pour 
les installations classées (ICPE) n’évo-
que absolument pas le projet de rapport. 
Elle oblige le commissaire-enquêteur à 
établir un procès-verbal des observations 
du public, à le communiquer au maître 
d’ouvrage et à demander à celui-ci un 
mémoire en réponse.

CONCLUSION
La CNCE estime que, en l’état actuel du 
projet de réforme, et si les adaptations 
qu’elle propose sont prises en compte, les 
perspectives de simplification, et surtout 
d’amélioration de la qualité et de l’am-
pleur de la participation du public, sont 
indéniables et escomptées d’urgence.

Elle souhaite simultanément que :
La prise en considération obligatoire 1)	
de la Convention d’Aarhus et des 
textes subséquents soit décidée selon 
un processus législatif optimisant la 
tenue des objectifs attendus ;
Les textes législatifs soient conçus 2)	
et discutés avec les partenaires na-
tionaux dans le souci de contenir les 
contentieux ;
L’instabilité du droit soit évitée par 3)	
des dispositifs ne permettant plus la 
prolifération des enquêtes publiques 
selon des procédures diversifiées ;
La classification entre les disposi-4)	
tions législatives et les dispositions 
réglementaires permette de réaliser, 
toujours en concertation avec les 
partenaires de l’enquête, un ensem-
ble de décrets prenant en compte les 
nombreuses modifications à insérer 
à partir des constats d’application de 
la loi Bouchardeau de 1983 ;
Le rôle nouveau du commissaire-en-5)	
quêteur soit décrit avec précision.

Le 15 janvier 2008 n


